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CONFÉRHNCE DES AVOCATS, 

COMPTA GÉNÉRAI. SUS TSAVAUX BU CONSEIL 
BàTAT, - 1852-1860. 

M. le président du Conseil d'Etat a cette année adressé 
à l'Empereur unrapport sur les travaux de ce grand corps 
administratif, depuis le 25janvier 1852 jusqu'au 31 décem-
bre 1860. C'est une oeuvre importante qui permet d'pppré-
cier le rôle que remplit, dans la Constitution, le Conseil d'E-
tat sous le rapport législatif etsouscelui de l'administration. 
L'ordre adopté dans ce compte-rendu est rationnel et îné-
lïodiquë; les déductions, tirées des chiffres relevés, sont J 
présentées avec logique et de manière à en faire ressortir 
l'utilité pratique. Aussi faut-il féliciter les administrations 
qui, en publiant aes documents de statistique, savent 
mettre eu relief les enseignements résultant de chiffres 
que le publie trouverait bien arides sans le commentaire 
qui les accompagne. 

Le rapport de M. le président du Conseil d'Elat est donc 
un travail qui sera consulté avec fruit et qui produira 
d'excellents résultats. L'honneur en revient d'abord à M. 
le | résident lui-même, et ensuite à la commission, qui a 
dressé les tableaux statistiques du compte-rendu (1). 

L'examen de quelques parties de ce compte-rendu des 
travaux du Conseil d Etat en révélera toute l'importance. 

L'exercice des attributions du Conseil en matière 
législative devait tenir la première place dans le rapport. 
La Constitution de 1852 a dormi, à cet égard, au 
Conseil d'Etat des attributions plus considérables que col-
les qui lui avaient été imparties sous les régimes précé-
dents, môme sous le premier Empire. 11 est, en effet, 
charge de préparer tous les projets de loi, et de prononcer 
sur tous les amendements qui lui sont soumis par les com-
missions du Corps législatif. 

En outre, le gouvernement, quoique la Constitution ne 
contienne aucune prescription à cet égard, soumet le plus 
«ouveut au Conseil d'Etat les projets de sénatus consulte. 
Sur trente séualus-consultes votés depuis 1852 jusqu'à 

' 1860, vingt et un ont été préparés par le Conseil d'Etat. 
En jetant les yeux sur les chiffr es du compte-rendu, on 

trouverait, au premier abord, que le nombre des projets 
de loi examinés par le Conseil d'Etat de 1852 à 18S0 a 
M considérable, car il est de 1,804. Mais il faut, pour se 
l'ire une idée exacte de l'œuvre législative proprement 
due, distraire de ce nombre 1,466 projets de loi d'in'érêt 
local, qui sont moins des actes législatifs que des actes 
d'administration soumis au contrôle du pouvoir législatif» 
1-e nombre des projets de loi d'intérêt général reste donc 
ae 338, en neuf ans, ce qui donne une moyenns d'envi-
ron 37 projets de loi par an. 

Parmi ces travaux législatifs, on peut rappeler notam-
ment les lois qui ont apporté des modifications : au Code 
Nnp'déon, sur la Transcription et la Mort civile;—au Co-
de de procédure, sur la Saisie immobilière et les or-
dres ~—au Code pénal, sur les Travaux forcés;— au Co-
de d'instruction criminelle, sur le Jury et sur les Attribu-
tions des juges d'instruction ; — au Code de commerce, 
sur les Sociétés en commandite, les Concordats par aban-
don etl'Arbitrage forcé; —au Code forestier, sur le Dé-
'fiehement des bois des particuliers et sur la Répression 
des délits. 

Il faut aussi mentionner les Codes de justice militaire 
Ppnr l'aimée de terre et pour l'armée de mer. 

0 rapport fait connaître que sur les projets de lois qui 
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II n'est pas sans intérêt de relever le nombre des amen-
dements proposés par les commissions du Corps législatif, 
et les décisions prises sur ces amendements par le Conseil 
d'Etat. Le total des amendements proposés s'élève à 1,100. 
— 45.9 ont été adoptés tels qu'ils ont été présentés, — 258 
ont été adoptés avec des modifications, — 393 ont été re-
jetés. 

Ces chiffres indiquent la sérieuse participation du 
Corps législatif à la confection des lois. 11 est vrai qu'il ne 
suffit pas de compter les amendements, et qu'il faudrait 
que l'on pût apprécier l'importance relative de ceux qui 
ont été adoptés et de ceux qui ont été repoussés. Le pro-
chain compte-rendu des travaux du Conseil d'Etat ne 
pourrait-il pas distinguer ceux qui ne seraient relatifs qu'à 
des changements de rédaction, de ceux qui porteraient 
sur des dispositions du fond ? 

Si des attributions législatives du Conseil d'Etat on pas-
se à ses travaux administratifs, on trouve qu'il a été saisi 
de 149,965 affaires, qui ont été examinées, soit dans le 
sein des sections, soit en assemblée générale. Il est vrai 
que parmi ces affaires il yen a un grand nombre qui n'ont 
qu'une importance relative. Ainsi, il a été porté à la sec-
tion de la guerre et de la marine 09,354 affaires concer-
nant des liqui latioPi, de pensions de l'urmée de terre et 
de pensions civiles et militaires accordées par le ministère 
do la marine sur les fonds de la caisse des Invalides. De 
son côté, la section des finances a examiné 22,375 liqui-
dations civiles à la charge de l'Etat. 

Le plus grand nombre des autres affaires administra-
tives présente une véritable importance et soulève fré-
quemment des questions délicates. On peut citer, par 
exemple, les demandes en autorisation de poursuites con-
tre les agents du gouvernement. Sans cette règle que les 
fonctionnaires publics ne peuvent être poursuivis, pour 
des faits relatifs à leurs fonctions, qu'en vertu d'une auto-
risation de l'autorité supérieure, il n'y aurait pas d!admi-
nistration possible. Ce n'est pas la constitution de fri-
maire an VIII qui a introduit pour la première fois cette 
garantie dans noire droit administratif. Le rapport de M. 
ie président du Conseil d'Etat rappelle que c'est l'Assem-
blée constituante, dont on ne peut contester les aspira-
lions libérales, qui, la première, dans la loi des 7-14 octo-
bre 1790, a décidé que les fonctionnaires, ne pourraient 
être poursuivis sans autorisation. N'était-ce pas une con-
séquence du principe de la séparation des pouvoirs ad-
ministratif et judiciaire que cette assemblée avait pro-
clamé. 

Il est facile de reconnaître, dans les tableaux du comp-
te-rendu, la modération que le Conseil d'Etat apporté 
dans l'exercice de son droit. Pendant la période de neuf 
années, comprise entre 1852 et 18G0, des autorisations à 
(in de poursuites criminelles ont été refusées à l'égard de 
219 fonctionnaires, et accordées à l'égard de 135. Sur les 
fonctionnaires traduits devant les Tribunaux en vertu de 
ces autorisations, 73 seulement ont été condamnés. Du 
reste, il faut remarquer que la plupart des demandes en 
autorisation de poursuites étaient dirigées contre des 
maires et des 'agents fores!iers , c'est-à-dire contre les 
agents de l'administration qui sont le plus en contact avec 
les populations, et qui sont d'autant plus exposés à sou-
lever les rancunes et les haines des délinquants qu'ils sont 
plus exacts à constater les infractions à la l»i. 

Un poiut digue d'attention est celui qui est relatif aux 
effets du décret de décenlralisaiiou du 25 mars 1852. Par 
suite de ce décret, qui donne aux préfets le pouvoir de 
statuer sur un grand nombre d'affaires, qui auparavant 
étaient soumises à la décision du chef de l'Eiat ou des 
ministres, le nombre des affaires concernant les départe-
ments, les communes et les établissements de bienfaisance 
a diminué, en moyenne, de 3,300 pour la seule section du 
contentieux. Une diminution à peu près semblable s'est 
produite pour la section des travaux publics. 

Cette diminution sera plus sensible encore à l'avenir, 
car deux décrets du 13 avril 1861 et du 15 février 1862 
viennent, pour les fabriques des églises, d'appliquer le 
principe de la décentralisation à des affaires qui sont très 
multipliées, aux emplois de fonds et aux dons et legs. 

Avec ce système, certaines affaires sont plus prompte-
ment expédiées, cela est certain. Mais les parties ont elles 
toutes les garanties que leur donnait l'examen du Conseil 
d'Etat? L'unité de la doctrine administrative n'a-t-elle pas 
à en souffrir? N'aurait-il pas convenu au moins, dans 
toutes les affaires décentralisées, de remplacer la délibé-
ration du Conseil d'Etat par une délibération du Conseil 
de préfecture ? Ces questions se présentent d'elles-mêmes 
à l'esprit quand on voit, dans le rapport de M. le prési-
dent du Conseil d'Etat, que, depuis le décret du 25 mars 
1862, les recours formés au contentieux pour excès de 
pouvoir contre les arrêtés des préfets ont augmenté dans 
une proportion notable. ' 

La section de l'intérieur est chargée des affaires rela-
tives aux dons et legs faits aux communes, aux établisse-
ments de bienfaisance et aux établissements ecclésiasti-
ques. 

Pendant les neuf années dont s'occupe le compte-rendu, 
les communes ont été autorisées à accepter des libéralités 
dont le capital monte à 10,683,674 francs. Celles que les 
établissements de bienfaisance ont reçues se sont élevées 
à 24,630,834 francs. • 

D'autre part, les congrégations de femmes ont été au-
lori>ées à accepter des legs formant un capiial de 
9,119,435 fr. Depuis le décret du 31 jauvier 1852, le 
nombre de ces congrégations s'est augmenté de 143, et 
elles ont formé 757 établissements nouveaux. 

De 1852 à 1860, les acquisitions à titre onéreux porr 
les congrégations se sont élevées à 25,102,178 fr. Il e!l 
vrai qu'on comprend dans ce relevé, pour une valeur (je 
15,000,000, les immeubles dont 1* rétrocession a été faie 
à des communautés nouvellement reconnues, aGu de ri-
gulari.-er des acquisitions antérieures. 

Comme preuve de la vive impulsion donnée parles al-
ministrations municipales aux travaux d'assainissementet 
d'embellissement des villes, et à l'amélioration des vofe* 
de commu ieations, on peut mentionner que 15,725 <e-
cret* ont été rendus au Conseil d'EUl pour autoriser des 
impositions extraordinaires ou des emprunts commi-
naux. Le compie-rendu des travaux du Conseil d'Etat ie 
donne pas le chiffre des impositions autorisées par des 
lois. On sait qu'il faut une loi pour autoriser les iurposi-
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tions de cette nature quand il s'agit de communes ayant 
plus de 100,000 âmes. 

Tels sont, sur les travaux du Conseil d'Etat en matière 
adminis,rative, les points principaux qui sont indiqués 
dans le -apport. Mais, pour avoir une idée juste et com-
plète de ces travaux, il faudrait lire avec attention les 
nombreux tableaux du compte-rendu, qui exposent dans 
le plus giand détail le nombre des affaires de chaque es-
pèce soumises au Conseil, et qui expliquent, dans des 
notes rédigées avec le plus grand soin, la législation de 
la matièreet les principales règles qui résultent de laju-
risprudenœ du Conseil d'Etat. Il y a là une précieuse 
source destruction. Ce volume devra donc être étudié 
avec la plis grande attention par les jeunes gens qui as-
pirent aux bnctions d'auditeur au Conseil d'Etat. 

La troisième partie du rapport concerne les affaires 
contentieuses et les conflits d'attribution entre l'autorité 
administral've et l'autorité judiciaire. Sur 195 con-
flits élevés de 1852 à 1860, 61 ont été annulés au 
fond, 16 pour vice de forme, 41 ont été confirmés 
en partie, et 74 l'ont été en totalité. On peut même citer 
ce résultat tssez singulier, que 9 conflits ont été élevés 
sur l'acte rj'appel daus des affaires où les Tribunaux- s'é-

<J,:k;Uiès mcouipétet is, ni que la plupart (ie ces 
conflits n'ont été confirmés qu'en partie , deux d'entre 
eux ont même été annulés au fond, et le Conseil d'Etat a 
ressaisi ainsi l'autorité judiciaire qui en premier ressort 
avait elle-même décliné sa compétence. 

Le rapport rappelle d'ailleurs, en ce qui touche les con-
flits, que le Tribunal des conflits institué en 1848 et com-
posé moitié de conseillers d'Eiat, moitié de conseillers à 
ia Cour de cassation, sous la présidence du garde des 
sceaux, avait, sur presque toutes les questions^ consacré 
les doctrines établies antérieurement par la jurispruden-
ce du Conseil d'Etat. 

Quant aux confins négatifs, iln'yenaeuquohuiten neuf 
ans; sept ont été vidés en faveur de l'autorité judiciaire; 
une seule affaire a été retenue comme étant de la compé-
tence de l'autorité administrative. 

Les chiffres du compte-rendu prouvent l'importan-
ce des travaux du Conseil d'Elat au contentieux. Sur 
8,850 pourvois jugés de 1852 à 1860, 2,995 ont 
été admis en totalité; 1,144 l'ont été eu partie; 
3,6i5 ont été rejetés au fond, et 476 ont été repousses 
puur vice tle forme. Ces chiffres comprennent les pour-
vois qui ont été formés par l'administration, aussi bien 
que ceux qui l'ont été par les particuliers. Si l'on recherche 
exclusivement daus les tableaux les recours formés par les 
particuliers, on voit que, pour ceux qui ont été présentés par 
l'entremise des avocats, 627 seulement ont été rejetés, tan-
dis que 1,386 ont été accueillis favorablement, soiten tota-
lité, soit en partie. La proportion est différente pour les 
pourvois, en matière de contributions directes et de laxes 
assimilées à ces contributions, et eu ("matière d'élections 
municipales et départementales, pour lesquelles les parties 
peuvent se dispenser de recourir au ministère des avo-
cats : 2,411 ont été rejetés, 1,762 seulement ont été ac-
cueillis. C'est cjue les parties présentent souvent des re-
cours dénués de tout fondement qu'un avocat au Conseil, 
si elles eussent consulté, ne leur eût pas la'ssé introduire. 

Comme preuve de l'efficacité du contrôle exercé par 
le Conseil d'Etat, on peut mettre en lumière le fait sui-
vant : sur 149 décrets qui ont été attaqués devant lui, 39 
ont été infirmés et 110 conlirmés; sur 559 décisions mi-
nistérielles déférées au Conseil, 176 ont été annulées et 
383 maintenues. Quant aux arrêtés préfectoraux, 115 ont 
été réformés sur 252. 

Les décisions des conseils de préfecture ont subi une 
proportion d'infirmations beaucoup plus considérable; 
edle est de plus de moitié : sur 7,228 décisions attaquées, 
3,781 ont été réformées en tout ou en partie, et 3,447 seu-
lement ont été confirmées. Depuis Jougtemps on réclame 
pour les Conseils de préfecture une organisation qui 
puisse assurer devant cette juridiction uue sérieuse 
instruction des affaires. Le défaut des règles pour la 
procédure administrative devant ces Conseils est un 
grave inconvénient. Aussi, eu présence des constata-
tions du rapport doit-on faire des voeux ardents pour que 
la pétition, qui a été renvoyée récemment au gouverne-
ment par le Sénat, et qui demande une organisation défi-
nitive des Conseils de préfecture,soit prise en grande con-
sidération. Il est à délirer que des études commencées 
déjà à plusieurs reprises et abandonnées sans motif plau-
sible, puissent enfin aboutir à un résultat utile, et assurer 
à tous les degrés, à la juridiction administrative, la con-
fiance des justiciables. 

Parmi les matières qui ont donné lieu au plus grand 
nombre de pourvois contre les décisions des Conseils de 
préfecture, on peut signaler les contributions directes, 
qui figurent pour 4,508 dans le total de 7,228. La contri-
bution des patentes à elle setde a donné lieu à 3,210 pour-
vois La taxe des chiens, créée en 1855, a amené en quatre 
ans 451 af aires devant le Conseil. 

Eu matière de travaux publics, il a été formé 1,067 
xmrvois, soit, relativement à des indemnités dues pour 
lommages causés à des particuliers, soit relativement à 
les difficultés survenues entre les entrepreneurs et l'Etat, 
les départements ou les communes. 

Mais pour qu'il fut possible de se rendre un compte 
.exact des parties de la législation administrative qui 
donne lieu au plus grand uoinbre de réclamations, il fau-
drait que l'administration publiât la staiistique des affai-
res soumises aux Conseils de préfecture. Ceite statistique 
pbunait être curieuse à comparer avec celle des travaux 
du Consed d'Etat, si on en juge par ce seul fait que, pour 
la contribution des patentes, une note, annexée au bud-
get de 1853, fait connaître que le nombre des réclamations 
soumises aux Conseils de préfecture pour cette contribu-
tion a été de 91.065 en 1858 ; de 84,951 eu 1859, et de 
86,390 en 1860. Eu cette matière, le Conseil d Etat n'a 
été saisi epiede 3,210 pourvois en neuf années ! 

En terminant, il peut êire intéressant de signaler le* 
résultats de l'iuuovaiion introduite par l'article 21 du dé-
cret du 25 jauvier 1H5.L qui a donné à la section du con-
tentieux le pouvoir di'3"éparer seule, sans les soumettre 
en séance publique à l'assemblée du conseil délibérant au 
couiemieux, les décrets concernant les affaires introduites 
sans le ministère des avocats. Cette disposition, imitée 
d'une mesure transitoire, qui avait été adoptée en 1848, 

pour faire disparaître l'arriéré, a reçu depuis 1852 une 
large application. Dans les neuf ans qui viennent de s'é-
couler, la section du contentieux a statué ainsi sur 5,220 
requêtes, c'est-à-dire sur près des deux liers des affaires 
soumises au Conseil. Aussi a-t-il été expédié chaque an-
née une moyenne d'affaires plus considérable qu'aupara-
vant : 1,000 au lieu de 6, ou 700; et l'arriéré a-t-il dis-
paru depuis longtemps. 

11 est à désirer que les publications de la nature de 
celle dont il est ici question soient faites à des intervalles 
moins éloignées. Dorénavant ce serait, dit-on, tous les 
cinq ans qu'on publierait le compte-rendu des travaux 
du Conseil d'Etat. Ce serait là une heureuse innovation 
dont tout le monde doit désirer la réalisation. 

CH. Dt'VERDY. 

JUSTICE CIVÏÏJS 

COUR DE CASSATION (chambre civile). 

Présidence de M. Pascalis. 
iSulletin du 21) août. 

EXPROPRIATION POUR CAUSE D'ITTIUTE" PURLIQUE. — DECISION 

DU JURY. CUETS DE DEMANDE DISTINCTS. —- INDEM.NITK" 
UNIQUE. 

Le jury d'expropriation peut comprendre dans une allo-
cation unique toutes les demandés formées par l'expro-
prié : il n'est pas nécessaire, qu'à chaque chef de demande 
corresponde une allocation distincte; il suffit qu'il soit 
constaté que tous les éléments de la demande sont entrés 
dans la décision. 

Spécialement, offre a été faite à l'exproprié d'une som-
me unique, pour toute indemnité, avec mention expresse 
que dans cette somme est comprise l'offre faite pour la dé-
préciation de la portion de l'immeuble que n'enlève pas 
l'expropriation. L'exproprié a d'abord fait une demande 
d'indemnité se composant de deux chefs : 1° valeur in-
trinsèque de l'immeuble, 2° dommages-intérêts pour dé-
préciation du terrain restant; par exploit ultérieur, l'ex-
proprié a substitué à son second chef de demande deqk 
chefs distincts : 1° indemnité pour suppression d'une 
chute d'eau, 2° indemnité pour dépréciation du reste de 
la propriété. 

En cet état des faits, le second exploit ne doit être 
considéré que comme le développement de la demande 
originaire ; il ne contient pas uue demande nouvelle ; il 
n'oblige pas l'expropriaut à faire, en réponse, des offres 
nouvelles ; il n'oblige pas non plus le jury à statuer, pa» 
allocation distincte, sur chacun des chefs de la demande, 
telle qu'elle a été eu dernier lieu formulée. 

Rejet, au rappert da M. le conseiller Uenouard, et con-i 
formément aux conclusions de M. le premier avocat-géné-
ral de Marnas, d'un pourvoi dirigé contre une décision 
rendue, le 21 mars 1S6>, par le jury d'expropriation de 
l'arrondissement de Baguères de Bigorre. (Claverie contre 
le préfet des Hautes-Pyrénées. Plaidants, M" Bosviel et 
Eotse.) 

EXPROPRIATION POUR. CAUSE D'UTILITÉ PUBLIQUE. — OFFRES. 

 DÉLU. OBSERVATIONS EXPLIGATIVES. 

Il n'y a ni modification des offres originaires, ni offres 
nouvelles, lorsque l'administration expropriante, qui avait 
offert une somme unique pour indemnité due à un pro-
priétaire habitant dans sa maison et y exerçant une in-
dustrie, explique, devant le jury et au moment où s'ouvre 
le débat relatif à la fixation de l'indemnité, que ses offres, 
qu'elle maintient, s'appliquent à la fois et à l'immeuble et 
au fonds industriel qui s'y exploite, et dans quelles mesu-
re elles s'appliquent à l'un et à l'autre de ces deux objets. 
Par suite, on ne peut se faire un grief de ce que le délai 
de quinz line, prescrit entre les offres et l'ouverture du 
débat, n'aurait pas été observé à l'égard de l'explication 
dont il s'agit. (Art. 37, § 1% articles 23 et 24 de la loi du 
3 mai 1841.) 

Rejet, au rapport de M. le conseiller Clandaz, et con-
formément aux conclusions de M. le premier avocat-gé-
néral de Marnas, d'un pourvoi dirigé contre une décision 
rendue, le 13 juin 1862, par le jury d'expropriation de 
l'arrondissement de Marseille. (Bouze contre ville de Mar-
seille. — Plaidants, M" de La Chère et Hérisson.) 

EXPROPRIATION POUR CAUSE D'UTILITÉ PUBLIQUE. '—• JURY. — 
VISITE DES LIEUX. — AJOURNEMENT. 

La décision par laquelle le jury, à raison du grand froid 
et de la neige qui couvre la terre et ne permet pas actuel-
lement de reconnaître et d'apprécier la nature du sol que 
frappe l'expropriation, s'ajourne à un temps un peu éloi-
gné (trente-cinq jours dans l'espèce), pour procéder à. la 
visite des lieux, peut être consi lérée plutôt comme un 
ajournement nécessité par les besoins de l'instruction, eme 
comme un déplacement capricieusement opéié de l'épo-
que de la session; aucune nullité n'en doit donc résulter. 
(Articles 17 et 44 de la loi du 3 mai 1841.) 

Rejet, au rapport de M. le conseiller Delapalme, et con-
formément aux conclusions de M. le premier avocat-gé-
néral de Marnas, d'un pourvoi dirigé contre une décision 
rendue, le 22 mars 1862, par le jury d'expropriation de 
l'arrondissement de Saint-Etienne. (Vimort contre le 
chemin de fer de Paris à Lyon et à la Méditerranée. 
Plaidants : M" de Saint Malo'el Béchard.) 

EXPROPRIATION POUR CAUSE D'UTILITÉ PUBLIQUE. OPÉRA-
TIONS DU JURY. PUBLIdlÉ. 

Lorsqu'un même jury a statué, successivement et sans 
désemparer, sur un certain nombre d'affaires d'expro-
priation, la constatation de la publicité des débats, for-
mellement exprimée pour l'une de ces affaires, s'applique, 
à raison de la continuité des opérations, à toutes les au-
tres affaires, encore que, pour celles-ci, les éuoncialions 
du procès-verbal seraient en elles-mêmes insuffisantes, 
pour établir la publicité. 

Rejet, au rapport de M. le conseiller Moreau (du la 
Meurthe), et conformément aux conclusions de M. In ptx>-
mier avocat général do Marnas, d'un pourvoi dirigé con-
tre une décision en matière d'expropriation puur cause 
d'utilité publique. (Commune de Puy-Laurens contre de-
moiselle A.'.tjouy ; plaidant, Me Marmier.) 
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TRIBUNAL CIVIL DR LA SEINE (chambre des saisies 
immobilières.) 

Présidence de M. Sainte-Beuve. 

Audiences des 17 et 21 juillet. 

SURENCHÈRE DU SIXIÈME. — INSOLVABILITÉ 

SEUR. — MJLLITÉ. 

DU SL'RENCIIÊIUS-

la surenclière est une v.érilable enchère, 
En conséquence, les avoués ne peuvent surenchérir pour les 

personnes notoirement insolvables, aux termes de l'arti-
cle 711 du Code de procédure civile. 

L'adjudicataire surenchéri a qualité pour demander la nul-
lité d'une surenchère dans de pareilles conditions. 

Celle demande peut être formée avant le renvoi en vente par 
suite de la surenchère. 
Un sieur C... s'est rendu adjudicataire, moyennant le 

prix de 103,000 fr. d'un immeuble saisi, sur un sieur L... 
Dans la huitaine de l'adjudication, un sieur M... a l'ait 

une surenchère d'un sixième, et il a assigné devant le 
Tribunal civil de la Seine, en validité de cette surenchère; 
l'adjudicataire surenchéri a demandé la nullité comme 
inte par une personne notoirement insolvable. 

Dans l'intérêt de l'adjudicataire surenchéri, M0 Lenté, 
avocat, a soutenu que la surenchère n'étant autre chose 
qu'une enchère, il fallait pour pouvoir surenchérir, il 
fallait pouvoir enchérir. L'article 711 du Code de procé-
dure civile interdit l'enchère aux personnes notoirement 
insolvables. Or le sieur M... était dans ce cas et son con-
cours évident avec la partie saisie pouvait arrêter l'exécu-
tion et nuire aux droits des créanciers inscrits. 

M" Lenté, à l'appui de la thèse juridique qu'il développait, 
Citait un arrêt de la Cour de cassation du 25 juillet 1836. Il 
insistait sur l'intérêt qu'avait l'adjudicataire surenchéri à de-
mander la nullité ; en effet, dépossédé par la surenchère, si 
elle était validée, il demeurait propriétaire si l'annulation en 
étiit prononcée. 

Quant au droit pour lui de demander la nullité avant la re-
mise en vente, il était évident. Son action avait en effet pour 
Lut d'empêcher que le surenchérisseur insolvable ne restât 
adjudicataire et que, dans l'impossibilité.où il serait de payer, 
nn ne fût oblige de fui-enchérir. 11 est clair que, si l'on atten-ant! m résultat ue la. remise eu vente, ce danger ne JH>WJ«>'-

être conjuré, et les hasards de la folle-enchère pourraient 
compromettre gravement les intérêts des créanciers inscrits. 

Pour M. M..., surenchérisseur, Me Jourd répondait que 
le droit de surenchérir était absolu. 

En admettant le droit de demander la nullité de la suren-
chère ce droit ne pourrait s'exercer qu'après la remise en 
-vente' La combinaison et la place qu'occupent dans le Gode 
les art 708 709, 710, 711 et suivants ne peuvent laisser de 
doute à cet'égard. Il y aurait, d'ailleurs, injustice à pronon-
cer dès à présent la nullité de la surenchère ; elle peut être 
en effet couverte par une personne très solvable. Pourquoi 
enlever d'avance cette chance aux créanciers et à la partie 
saisie ? 

L'avocat cite, à l'appui de la doctrine qu il soutient, un ju-
gement du Tribunal civil de la Seine. 

En fait, il nie le concours que l'adjudicataire surenchéri 
prétend exister entre la partie saisie et son client, et s'attache 
à démontrer la solvabilité de ce dernier. 

Dans l'intérêt de la partie saisie, M" Pilet-Desjardins plaide 
que la nullité prononcée par l'article 71 l et qu'invoque le 
gieur G... n'a point été créée dans un but et par des motils 
d'ordre'public ; il résulte, au contraire, des rapports faits à la 
Chambre des Pairs et à la Chambre des Députés, ainsi que 
des discussions qui ont eu heu dans ces deux Chambres lors 
du vote de la loi de 1841, que cette nullité est toute d'intérêt 
privé et spécialement établie en faveur des créanciers sur 
l'immeuble vendu et de la partie saisie. L'adjudicataire suren-
chéri ne peut donc s'en prévaloir. Sans aucun doute, il a in-
térêt à faire annuler une surenchère dont l'effet serait de le 
déposséder d'une acquisition avantageuse pour lui. Mais la loi 
n'a jamais entendu protéger un pareil intérêt; elle a_ voulu 
favoriser au contraire, de la manière la plus large, l'intérêt 
opposé. Elle a eu pour but d'obvier à la vileté du prix qui 
peut résulter de la surprise, de la fraude ou du hasard des 
enchères. Le système qui investirait l'adjudicataire du droit 
de se prévaloir de la nullité de l'article 711 serait donc en op 
•positon formelle avec l'intention du législateur; car, dans ce 
cas l'annulation n'aurait d'autre effet que de fixer le prix 
au taux obtenu par l'adjudicataire et de faire perdre aux par-
ties intéressées le bénéfice de l'augmentation offerte par le 
surenchérisseur. 

Qu'on ne l'oublie pas du reste, 1 article illnestquune 
disu.o=iiion pénale destinée à-sauvegarder dans certains cas 
certains intérêts, et il ne peut y avoir lieu à 1 appréciation 
d'une déposition de cette nature que lorsqu'il a été procédé à 
l'adjudication. 

Sur les conclusions conformes de M. l'avocat-général 
Sévérien Dumas, le Tribunal a rendu le jugement sui-
vant : 

» Le Tribunal, 
« Attendu, en droit, qu'aux termes de, l'article 711 du Code 

de procédure civile, les avoués ne peuvent enchérir pour les 
personnes notoirement insolvables, et ce, à peine de nullité; 
" « Àrteoaa que la surenchère est une véritable enchère, et 
que les raisons qui ont moiivé les dispositions qui précèdent 
s'y appliquent avec la môme force; 

« Qu'on ne peut être, d'ailleurs, forcé d'attendre pour in-
voquer cetie nullité que le surenchérisseur ait été déclaré 
adjudicataire; qu'il importe, au contraire, de prévenir le 
mal au lieu d'avoir à le réparer par des moyens lents, dis-
D«dieux et même insuffisants; 

« Attendu, en fait, que les poursuites subies par M... en 
1851 1853, 1854 et 1856 rendent son insolvabilité notoire; 
qu'ilen a, 'du reste, lui-même complété, pour ainsi dire, 'a 
démonstration en n'mvoquant pour signe de solvabilité que la 
possession où il serait d'intérêts dans les entreprises les plus 
àépréciées, et dont les actions sont sans valeur sérieuse; 

« Par ces motifs : 
« Déclare nulle et de nul effet la surenchère-laite par M.... 

le 14 juin dernier, et le condamne aux dépens envers toutes 
les parties. » 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE LA SEINE. 

Présidence de M. Denière. 

Audience du 6 août. 

ventes consenties et en dommages-intérêts. M. Rabourdm 
demandait à être admis pour des dommages intérêts a 
donner par état; M. Rocodomachi réclamait 43,500 Ir. ; 
M Fould, 90,000 fr. ; M. Cléry Bis, 16,000 fr. 

Après avoir entendu Mes Rey et Walker, agréés des de-
mandeurs, et M" Fréville, agréé de M. Trille, syndic de la 
faillite Boulet, le Tribunal a statué en ces termes : 

« Attendu que Rabourdin et autres, après avoir sommé le 
lyndic Boutetde prendre livraison, ont formé contre la faillite 
une demande en résiliation des marchés intervenus entre 
eux et Boutet, et comme conséquence, en admission au pas-
sif à titre de dommag s et intérêts ; 

« Attendu qu'il est de principe fondamental, en matière de 
faillite, que la perte résultant du déficit à l'avoir du failli doit 
être également supportée entre tous les créanciers; que,par 
exception à ce principe, le législateur de 1838 a ouvert, no-
tamment au profit du créancier n'ayant pas délivré la marjJ 
chandise vendue, la faculté de retenir ladite marchandft'ép' 
que le droit exceptionnel conféré au vendeur dans ces cir-
constances ne saurait être étendu au préjudice de ls niassse 
au delà des ternies dans lesquels il est limité; que ce te in-
terprétation des termes de l'article 577, relatif à la rétention, 
n'est qu'une conséquence logique des dispositions Je l'arti-
cle 576, qui prescrit, qu'en cas de revendication, .e créan-
cier sera tenu de restituer les à-comptes reçus ; 

« Attendu que la prétention des demandeurs, ontraire à 
la loi, n'est pas moins contraire à l'équité ; qu'il n'tst pas, en 
effet, admissible que le vendeur conservant sa chose, et étant 
censé vis à-vis de la masse ne l'avoir jamais veidue, pût, 
après avoir ainsi échappé au sinistre commun, faire profit au 
détriment des autres créanciers, par voie de dommages et 
intérêts ; 

« Attendu qu'il ressort de ce qui précède, queles deman-
deurs n'ont d'autre droit que celui de retenir ks marchan-
dises par eux non délivrées, qu'ils doivent donc !tre déclarés 
mal fondés dans leurs fins et conclusions, tant i fin de rési-
liation que de dommages et intérêts ; 

« Par ces motifs : 
« Déclare les demandeurs mal fondés dansleurs deman-

des, les en déboute avec dépens. » 

A la reprise de l'audience, 
lier, appelez uue autre affaire. 

M. le président dit : Huis-

VENTE DE 

LEUR DELIVRANCE. 

T10N DE LA VENTE 

Le vendeur qui use du droit que lui donne l'article 
Code de commerce, de retenir les marchandises par lui 
vendues, mais non encore délivrées avant la faillite de l'a-
cheteur, n'est pas fondé à demander en justice ta résolu-
tion de la vente et à réclamer des dommages-intérêts. 

La faillite du sieur Boutet, facteur à la Halle aux farines, 
a causé une grande perturbation dans ce commerce et 
donné naissance à de nombreux procès. Celui que nous 
rapportons aujourd'hui présente une question de droit 
commercial dont la solution est d'un grand intérêt. 

MM. Rabourdin, Rocodomachi, Fould, Cléry fils et Hé-
ricourt ont vendu à M. Boutet des quantités considérables 
de farines livrables à termes. La faillite de l'acheteur 
étant survenue avant les livraisons, M. Rabourdin et con-
isorts usant de îa faculté que leur donne l'article 577 du 
Code' de commerce, ont déclaré retenir les marchandises 
vendues ; mais comme, à raison de la baisse survenue 
dans le prix des latines, ils ne pourront les revendre qu'à 
un moindre prix, ils ont, sur le refus du syndic de la 
faillite de les admettre au passif pour des dommages-inté-
rêts, formé contre lui uns demande en résolution des 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (chambre criminelle). 

Présidence de M. le conseiller Rives, doyen. 
Audience du 9 août. 

DÉLIT ÉLECTORAL. — AGENT DU GOUVERNEMENT. — POUR-

SUITES. — AUTORISATION PRÉALABLE DU CONSEIL-D'ÉTAT. 

Les agents du gouvernement, et spécialement les maires et 
commissaires de police, ne peuvent être prursuicis pour 
délit commis en matière électorale, qu'après autorisation 
du Conseil d'Elat, conformément à l'article 75 de la Cons-
titution du 22 frimaire an Vltl. L'article 52 du décret du 
2 fèvrim^ 1852, sur les élections, a abrogé l'article 119 de 
la loi électorale du 18 mars 1859, qui permettait d'exer-
cer directement des poursuites contre ces agents. 

Nous donnons aujourd'hui le texte de cet arrêt impor-
tant dont nous avons donné le sommaire dans notre nu-
méro du 10 août dernier. 

MARCHANDISES. —~ FAILLITE DE L ACHETEUR AVANT 

- DROIT DE RÉTENTION. —■ RÉSOLU-

 DOMMAGES-INTÉRÊTS. 

577 du 

« La Cour, 
« Ouï M. le conseiller du Bodan, en son rapport; 
« Ouï M6 Hérold, avocat du demandeur, et M8 Marnier, 

avocat de l'intervenant, en leurs observations ; 
« Ouï M. l'avocat-général Guyho, en ses conclusions; 
« Vidant le délibéré en chambre du conseil ; 
« Admet l'intervention du défendeur, et y statuant en mê-

me temps que sur le pourvoi, 
« Sans qu'il soit besoin d'examiner si la loi électorale du 

18 mars 1859 était applicable à l'élection des membres des 
conseils généraux ; 

« Sur le moyen pris de ce que l'article 52 du décret du 2 
février 1852, en déclarant abrogées les lois antérieures, en 
ce qu'elles avaient de contraire aux dispositions dudit décret, 
aurait implicitement maintenu l'article 119 de la loi précité 
ainsi conçu : « Si le crime du délit est imputé à un agent du 
« gouvernement, lapoursnhe aura lieu sans qu'il soit besoin 
« d'une autorisation préalable ; » 

« Attendu que l'anicle 75 de l'acte constitutionnel du 22 
frimaire an VUI, a consacré un principe de droit public, con-
stamment appliqué jusqu'à la promulgation de ladite loi du 
18 mars 1849; 

u Attendu que le décret organique pour l'élection des dé-
putés au Corps législatif du 22 février 1852, applicable aux 
élections départementales, a virtuellement et nécessairement 
abrogé l'article 119susréféré en s'abstenant de le compren-
dre parmi les dispositions de la loi du 18 mars 1849, qu'il 
s'appropriait par une reproduction textuelle ; 

« Que ce décret loi, d'ailleurs, est conforme à l'esprit de 
la Constitution du 14 janvier 1852, dont les bases principales, 
selon les termes de son préambule, ont été empruntées à cel-
les de l'an VIII; * 

« Que l'article 75 précité a donc repris tout son empire, 
en vertu dudit décret et en toute matière; 

« Que, par suite, en décidant qu'il devait être sursis à la 
poursuite du demandeur quant aux faits, que les sieurs de 
Sauvejunte et Bidegain auraient accumplis dans l'exercice de 
leurs fonctions de maire et de commissaire de police, jus-
qu'au rapport par le sieur Labroquôre, de l'autorisation du 
Conseil d'Etat, l'arrêt attaqué a fait une juste application de 
la disposition constitutionnelle prérappe'lée, et n'a violé au-
cune loi; 

« Rejette... » 

COUR IMPÉRIALE DE DOUAI (ch. correct.). 

(Correspondanceparticulière dela.Gazelle des Tribunaux.) 

Présidence de M. Danel. 

Audience du 20 août. 

AFFAIRE MIRÉS. — DEMANDE EN INTERPRÉTATION D'ARRÊT. 

L'audience est ouverte à dix heures vingt minutes. 
Le siège du ministère public est occupé par M. l'avo-

cat-général Le Carpentier. 
L'affaire Mirés est appelée. 
M. le président prononce un arrêt dont voici la subs-

tance : 

En ce qui touche la demande en sursis, 
Attendu que le résultat des poursuites actuellement diri-

gées contre Mirés ne peut avoir aucune influence sur l'aî-
misson ou le rejet des conclusions prises par M. le proci-
reur-général, dit qu'il n'y a lieu à faire droit sur ce chef; 

En ce qui touche la demande en interprétation de l'arrêt 
du 21 avril. 

Attendu que la demande en interprétation d'un jugement 
ou d'un arrêt est admise en droit et repose sur ce principe 
vrai et incontesté du besoin de faire disparaître les obscurités 
et les ambiguïtés d'une décision judiciaire ; 

Attendu que l'ambiguïté dans les termes des motifs peut 
préjudicier tout autant que celle dans les termes du 
dispositif à la partie acquittée; que ces motifs peuvent mora-
lement la blesser plus profondément que les termes mêmes 
du dispositif; 

Que si la jurisprudence constante de la Cour de cassrtion 
rejette dans ce cas le pourvoi, on n'en saurait induire la non. 
recevabilité de la demande en interprétation ; 

Attendu que, dans l'espèce, il apparaît Intérêt suffisant pour 
Mirés de demander cette interprétation ; 

La.Cour, 
Déboute M. le procureur-général de ses conc usions excep-

tionnelles à fin de non recevabilité ; 
Ordonne qu'il sera plaidé au fond, et pour ce renvoie la 

cause au 3 octobre prochain. 

IIe CONSEIL DE GUERRE DE PARIS. 

Présidence de M. Martenot de Cordoue, colonel du 
97e régiment d'infanterie de ligne. 

Audiences des 19 juin et 9 août. 
VOIES DE FAIT ENVERS UN SUPÉRIEUR. — ALIÉNATION 

MENTALE. — INCIDENT. 

C'est un soldat qui a servi comme artilleur en Crimée, 
devant Malakoff, que la garde de service amène devant le 
Conseil de guerre ; il est accusé de voies de fait envers 
un supérieur. Cet homme s'avance la tête haute, et d'un 
œil hagard il parcourt les diverses parties de la salle d'au-
dience. Les gendarmes l'invitent à s'asseoir, il le fait sans 
difficulté en donnant un salut à ses gardiens. Il reste dans 
une immobilité parfaite, même lorsque, à l'arrivée du 
Conseil, tout le monde se lève et que les factionnaires pré-
sentent les armes. 

M. le colonel-président : Accusé, levez-vous, et répon-
dez à mes questions. 

L'accusé ne bouge pas. Le ministère public informe M. 
le président que cet homme est atteint d'une surdité as-
sez prononcée. 

Un sergent se place auprès de' l'accusé et lui transmet 
les questions d'usage de M. le président pour constater 
l'identité. L'accusé déclare se nommer François-Xavier 
Grosjean, âgé de Irenle-deux ans, né à Bell'ort, ex-zouave, 
ex-artilleur, et maintenant fusilier au 37e régiment de 
ligne. 

M. le président ; Accusé Grosjean, écoutez, le mieux 
que vous pourrez, la lecture des pièces desquelles il ré-
sulte que, par deux fois et à différentes reprises, vous avez 
porté la main sur votre supérieur. 

Grosjean fait un signe affirmatif. 
Le greffier du Conseil donne lecture, tant de l'ordre de 

mise en jugement que du rapport dressé par M. le capi-
taine Signard, rapporteur près le Conseil. Ces pièces éta-
blissent les faits suivants : 

Dans la journée du 27 avril dernier, le tambour Chollet 
se présenta dans une auberge de Saiht-Jean-Leblanc, aux 
portée d'Orléans, où il trouva, étant attablés, plusieurs 
militaires avec les caporaux Lacrampe et Coiras. Chollet 
était accompagné du fusilier Grosjean, il était d'un grande 
gaîté et faisait beaucoup de tapage. Son attitude bruyante 
excita des réclamations de la part des consommateurs, et 
amena une querelle dans laquelle Grosjean, ayant pris fait 
et cause pour son camarade, se rendit coupable du crime 
militaire qui lui est reproché, et dont les circonstances 
sont reproduites par les déposilions des deux principaux 
témoins entendus dans l'instruction, et dont il est fait 
lecture. 

Coiras, caporal, dépose : Nous étions à dîner plusieurs en-
semble dans une auberge près d'Orléans, lorsque le tambour 
Chollet et l'accusé entrèrent dans l'auberge. Ils firent un tel 
tapage que je crus de mon devoir de me joindre à mon col-
lègue Lacrampe pour les engager à se retirer. Après quelques 
pourparlers, le tambour Chollet fit mine de s'en aller, tandis 
que Grosjean, repoussant mes observations, s'empara du sa-
bre de son camarade et leva le bras pour m'en frapper. La-
crampe ayant aperçu ce mouvement se jeta sur l'accusé et 
lui enleva l'arme qui déjà était en l'air. Ce fut alors que Gros-
jean, se tournant du côté du caporal Lacrampe, lui dit gros-
sièrement : « Je ne t'ai jamais souffleté, toi, je crois; il faut 
que j'en aie l'étrenne, » et à l'instant même il lui donna deux 
bons soufflets. Mon collègue, tout étourdi du coup,- lui de-
manda si c'était pour tout de bon qu'il avait souffleté son su-
périeur. Grosjean, qui était resté de pied ferme, regarda fixe-
ment Lacrampe, qui, pour toute réponse à sa question, reçut 
deux nouveaux soufflets. Une lutte s'engagea entre Grosjean 
et Chollet d'une paît, et plusieurs militaires de l'autre. Mais 
la garde étant intervenue, les deux perturbateurs furent mis 
en arrestation. 

D. L'accusé Grosjean a prétendu dans l'instruction qu'il 
avait été lui-même frappé par son supérieur? — R. Cet hom-
me, qui avait l'œil hagard, était devenu furieux, et quoiqu'il 
fût entre les mains des hommes de garde, il lança un coup de 
pied au caporal Lacrampe. Mon collègue l'ayant évité, Gros-
jean tomba et se blessa au bras, mais personne ne l'a frappé. 

Lacrampe, caporal, fait une déposition semblable sur les 
faits qui ont amené le désordre, et ajoute : Voyant que le 
tambour Chollet avait tiré son sabre, avec lequel il frappait 
sur les tables pour appeler les gens de service, je le pris par 
le bras et lui dis fort poliment qu'il ferait bien de s'en aller. 
Chollet remit son arme dans le fourreau et. obéissait à mon 
injonction, lorsque le fusilier Grosjean reprit le sabre de son 
camarade et se porta sur Coiras en le traitant de pierrot. 
Aussitôt je me précipitai sur Grosjean et le désarmai en le pre-
nant par derrière. Celui-ci se retourna vivement et me donna 
deux soufflets. Je voulus lui faire une observation, il répon-
dit : » Tu n'es pas content, tiens en voilà deux autres, ça t'en 
fara quatre. » Connaissant le naturel de cet homme,qm n'est 
pas toujours sain d'esprit, j'allai chercher la garde pour venir 
rétablir l'ordre. Le tambour fut d'abord arrêté, puis on saisit 
Grosjean. M'étant approché du groupe. Grosjean me porta un 
coup de poing que je parai, puis il leva la jambe pour me 
donner un coup de pied, mais je pris son pied, et le pauvre 
diable tomba lourdement sur le côté gauche. Il a prétendu 
que c'était moi qui l'avais blessé; c'est bien lui-même qui est 
cause de l'accident. 

dévoués. ^* 
« Le garde principal d'artillerie, „ 

(Signature.) 
M0 Joffrès : Je n'ai qu'un mot à ajouter : c'est on"i 

ble que l'accusé appartient plus à la faculté d
P
 e 8en 

qn'à la justice, militaire. e ^e^' 
M. le commissaire impérial : Certes, du moment • 

lève des doutes sur ses facultés intellectuelles s'i 
pose pas à ce que l'accusé Grosjean soit soumis J?peni'» 
de MM. ks médecins-majors de l'hôpital militaire îai>it 

M. le colonel Mortenol de Cordoue consulte 1 
bres du Conseil, et prononce un jugement qui nJ? ^tt-
faire à l'instruction. H Itnvo'eral, 

Audience du 9 août. 

Le Conseil est de nouveau appelé à s'occuper d 
aire du fusilier Grosjean, qui a été l'objet d'obser6 ''a'' 

" aies, au Val-de-Grâce, pendant plus d'un ml'1" 
rt qui les constate est joint aux pièces. 

 j. £ L JL 1; . 1 _ 

fai 
médicale;-
rappo 

La cause ayant été appelée de nouveau, M. le 
a ordonné qu'il fût fait une nouvelle lecture de 1W 
tion. ori 

M. le capitaine de Soulages, substitut du cornrni 
impérial : ISS| 

Nous avons pensé que, dans une matière aussi
 Sn

, | 
rapport médical écrit pourrait peut-être ne pas

 s
'!| 

complètement la conscience de messieurs les membr ï 
Conseil de guerre ; en conséquence, nous avons fait

 c
;,es M 

le docteur Poulet, médecin-major au Val-de-Grâce, p
0ur

et V 
déposer oralement devant vous. Les questions qui lui J6"* 
adressées lèveront les doutes nue chacun de nous pou*' 

iaite 

que chacun 
avoir sur l'état mental de l'accusé. 

M* Joffrès : Pour mieux éclairer la justice, il me 
utile d'entendre, comme préléminaire, la lecture du 
de M. le docteur Poulet. rapport; 

M. l'avocat-général Le Carpentier 
une suspension de cinq minutes. 

L'audience est suspendue, 

Nous demandons 

Après cette lecture, M. le président adresse plusieurs 
questions à l'accusé Grosjean par l'intermédiaire du ser-
gent, qui se place très près de son oreille et lui répète à 
grands cris les questions qui lui sont adressées. Les ré-
ponses sont loin d'être catégoriques ; elles sont parfois in-
telligibles. 

M. le président, avec bonté : Il me paraît que cet homme 
ne jouit pas de la plénitude de sa raison. 

M. le commandant Pujo de Lafttole, commissaire impérial : 
On a dit qu'il avait passé quelque temps dans un établisse-
ment d'aliénés. 

M'Joffrès : Je dois à un honorable officier qui remplit des 
fonctions supérieures dans l'administration militaire, la mis 
sion officieuse de défendre devant vous l'infortuné Grosjean 
et je puis dire au Conseil que depuis le jour où cet homme â 
été assourdi par les décharges incessantes de notre artillerie 
devant Malakoff, il a non-seulement perdu la dèlicatesso de 
son ouïe, mais aussi une bonne partie de sa raison. Je prie le 
Conseil de me permettre de faire passer sous ses yeux quel 
ques certificats des plus honorables, qui justifient mon asser-
tion, et de lire publiquement celui que je tiens, il est ainsi 
conçu : • 

« Le soussigné lieutenant-colonel, adjoint au général com-
mandant l'artillerie dans la 7e division militaire, certifie qu'é-
tant, alors, capitaine commandant la 5e batterie du 1" régi-
ment d'artillerie, j'ai eu sous mes ordres, comme servant 
auxiliaire aux batteries n° 2 et 5, le nommé Grosjean, soldat 
au 2« régiment de zouaves, et que ce militaire a été employé 
au tir des mortiers et des obusiers qui armaient lesdites bat-
teries, et qu'enfin il a été blessé devant moi. 

« Besançon, le 28 novembre 1861. » 
(Signature.) 

Co certificat, dit le défenseur, est accompagné de la lettre 
suivante : 

« Mon brave, 
« Le colonel d'artillerie me charge de vous faire savoir que 

vms devez faire constater par M. le médecin-major la gravité 
ce votre blessure, ainsi que de l'état de surdité provenant 
ans doute, du tir extraordinaire des bouches à feu dont nous 
wons fait usage dans le mémorable siège de Sébastopol • 
sirtout vous, qui n'étiez point habitué à ces explosions éner-
giques de nos machines. Cela arrive fort souvent à nos jeunes 
artilleurs qui, dans leur vieillesse, deviennent très sourds 

« Agréez, mon brave, l'expression de mes sentiments bien 

M. le président ordonne que cette lecture soit faite I 
le greffier. ' *** 

Depuis son entrée à l'hôpital, dit M. le docteur, Grorf S 
n'a donné aucun signe apparent de folie, et, à part 'un pi*'3 

taciturnité, sa conduite a sensiblement été la même que J 
de tous ses camarades de salle. '"i 

Une exaltation passagère et très fugitive du regard etii» 
geste sont les seuls symptômes que j'aie remarqués d'aW 
Dès les premiers moments où je l'ai interrogé, il a fait p

te
. 

d'un intelligence plus qu'ordinaire et d'une lucidité de? 
sonnement parfois remarquable. 

Ce n'est qu'après des interrogatoires fréquemment répététf 
que j'ai pu découvrir le seul sujet sur lequel cet hommej' 
lire. 

Gaosjean se croit persécuté par les médecins civils d'Oi 
léans, qui l'ont eu dans leur service à l'hospice des aliéné 
et qui, selon lni, l'ont soumis à diverses expériences pend'ar 
qu'il était en garnison dans cette ville. 11 se croit poursuit 
de cent façons; les médecins n'attendraient que son retour 
pour recommencer à le tourmenter. Il prétend même avoir été 
de leur part, l'objet d'une tentative d'empoisonnement. J 

J'ai appris, en effet, que ce militaire a fait à l'hôpital Je 
aliénés d'Orléans un séjour d'une durée que je ne puis prêt 
ser ; qu'il y a été atteint de délire furieux. Je me suis assiiri 
qu'à plusieurs reprises, pendant les semaines qu'il a étés;" 
mis à mon examen, il a été sujet à des hallucinations. 

De ces faits, je crois pouvoir conclure que le nommé Gr» 
jean ost atteint d'aliénation mentale, dite lypemanie. 

Le médecin major, chargé du serre 
des consignés, 

POULET. 

M. le président interroge l'accusé sur ce qu'il a à dire 
sur ce rapport. La question lui est transmise dans le tirai 
de l'oreille à grands cris. Grosjean recule sa tête, fixé le 
sergent avec effroi et se borne à hausser les épaules pou 
toute réponse. 

M. te président • Eaites entrer le médecin-major. \ 
M. Poulet rappelle ce qu'il a dit dans son rapport. 
M. le président, au docteur : Il y a dans votre déclaration 

écrite des énonciationsqui me semblent contradictoires.Yoai 
dites en commençant que cet homme n'a donné aucun agi 
de folie; vous ajoutez qu'il a fait preuve d'une intelligati 
plus qu'ordinaire et d'une lucidité de raisonnement parte 
remarquable. Cependant, votre conclusion n'est pas digneit 
l'exorde, puisque vous dites que l'accusé est atteint d'aliéna-
tion mnntale. 

Le docteur : Oui, monsieur le président, cela paraît ineori 
ci.liable, et cependant le fait existe. Grosjean a eu la cerveit 
un peu bouleversé par la^guerre de Crimée; son intellig 
n'a point disparu, parfois il est très clair, très lucide; cela 
lui arrive dans les choses ordinaires de la vie; mais lorsque 
on lui parle d'Orléans, oh ! alors, il divague, sa ligure s'illu-
mine et la conduite qu'il tient (sans simulation) m'a prouli 
qu'il perdait l'esprit et la raison. L'aliénation devient cou-
plète. 

M. le président : Est-ce que sa surdité exerce quelque» 
fluence sur son état mental ? 

Le docteur : Certainement, cet état réagit sur sa pensé, 
mais ce n'est point la cause déterminante de l'aliénation 
C'est le souvenir de ce qu'il prétend avoir éprouvé à Orléans 
qui le bouleverse complètement. 

Quant à la surdité, elle présente ce phénomène : si on para. 
très haut à Grosjean, il comprend très difficilement, maissii] 
fixe son interlocuteur, et si celui-ci le regarde également8 j 

. accentuant les mots sans crier, mais en prenant le ton ordi-
naire de la conversation, Grosjean comprend parfaitement» 
répond avec intelligence ; ses divagations commencent m 
léans, elles augmentent au milieu d'une volubilité de par* 
très vives» 

M. le président remercie le docteur de ses renseigna 
ments, et la parole est donnée au ministère public sansl 
entendre les dépositions orales des témoins, que déjà nous 
avons rapportées. 

M. de Soulages, capitaine au 789 de ligne, commissaireutj 
périal, déclare que, en présence de l'impression produites» 
lui par la déposition du docteur, le doute sur la valeur na-
tale de l'accusé est entré dans son esprit, et que, dans_ceW 
quelque grave et quelque répréhensible que soit le CTlB>^^ 
proche à Grosjean, il croit devoir s'en rapporter à la sage»-
du Conseil, j, 

M* Joffrès présente quelques considérations en faw 
ce pauvre soldat de Malakoff, qui serait mieux placé ay«c 

bonne retraite dans un village de l'Alsace, sa patrie, q 
dans les rangs de l'armée, où il occupe mal à propos larj! 
d'un soldat,valide. Votre jugement, en le rendant à la ̂  ' 
lui permettra de faire valoir ses droits à la retraite pour 
de blessures reçues sur le champ de bataille. 

Après quelques instants de délibération, le ConseB^ 
clare l'accusé non coupable, et M. le président o 
sa mise en liberté. 1 

CONFÉRENCE DES AVOCATS. 

La dernière séance de la Conférence des -avocats & 
giaires à la Cour impériale de Paris a eu lieu sam •

 e
, 

M. Renault a lu un rapport sur la question sui ^ 
« La femme étrangère divorcée à l'étranger peu -
remarier en France? » . , gavoir 

Après cette lecture, on a discuté la question ' Jj0 
e si la démence d'un accusé est une cause d inter 
de la prescription de l'action publique. » , g3nc< 

L'affirmative a été soutenue par MM. L^P^illi 
et Renault, et la négative par MM. Masson et de Tour*1 

La Conférence s'est décidée pour la négative, ^jl 
M. Jules Favre, bâtonnier, a ensuite pris la P' 

s'est exprimé en ces termes : 

Mes chers confrères, nn&iQ®^ 
Me voici arrivé au terme de la carrière que la e0 ' jjgo?' 

Conseil avait ouverte devant moi. L'ai-je _parcou■ ^'biiï 
ment? Je serais sans crainte s'il suffisait, d'avoir 
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i cœur - mais que de fois la résultat 
faire et d'y ̂ S-^ffoH? Le'mien a trouvé sa récompense 
l trahi»-'

1
 P

n
! ,d

tiucei
 et qui a été mon véritable ap-S»us votre ^""i." ;-

ai
 puisé le ressort qui ma soutenu, 

j£ PSlSrVÏ^exclusivement .reporter le mérite du 
* à dTnèTac'complir. Quê le tomauttut en-

e 
■ fe1 8ls,^iXtemeTlêdont la valeur est toute mo-
l"'1' a donc ici Jeïû"ste tribut de ma sincère et profonde 

Ber «fi'iSèoseS sympathies m'ont rendu facile . exer-

ŒraUtorîté con 

de
 force n'ont été que des élans d'amitié, et 

Mcs
 coup»■ ae: io

 arriÈre guj
,
 regpace francm pen

. 

»nd Jei'', v années j'ai la satisfaction de n'y rencontrer au-
àeux WZŒJZ, «mM un membre de cet Ordre, et, 

aucun regret 

cice 
raie 

V 
Sot e^nc'e d'exclusion contre un membre 
curie seu^ ..„;n„ 
•e me 

e
f

 = reïte illusion, aucun souvenir amer, aucun regret K à troubler ll^I^W»^ 

as ^^toteswelM^îL^I^.^ c 

S^tTÎK'Sto c'i™ de notre vie profession 
lions qu»lu 

ïcep^^fni auenouV'aVons le droit de trouver vicieuse, 
dont la tradition nous a conservé 16 sym-

avait ajourné l'é-
sc7 line loi, que nous 

i»le' cpnlé elle l'éloignait de nos rana 
îuisqUVp mon honorable successeur. Son ômmente person-
W'f.fdé^mait à vos suffrages; la puissance de son vi-
nalité le «f» ,., , ,

 lé
„

itirae
 de sa renommée, sa maie et tolpnt l'éclat léf,." 

!""-Sir*toVa milieu de tant de défaillances le consa-
tièrea S chef. Saluons-le avec empressement, et que la 
craient not rcu

 conférée
 apparaisse comme une preuve dignité qui mi est. wu„.w„v, _ 

nouvelle de l'esprit généreux, désintéressé de ce grand bar-
reau de Pans, qui fait taire les rivalités pour laisser briller la 
lumière sans rechercher de quel point de l'horizon elle 
rayonne. pour moi, mes chers confrères, qui applaudis à cette élé-
vation méritée, et qui remets avec bonheur le fardeau de mes 
functions à qui saura si bien les remplir, j'éprouve en les 
abandonnant un chagrin véritable, celui de me séparer de 
mes bien chers stagiaires. On ne prend point impunément 

vous. Associé à vos travaux, heureux Tl t ,de de vivre avec vous. Associe a vos ira 
^ScfSyaht de répandre mon âme ; 

*a VOS SUCLLS, o j _„_„„ <- r, R n fin nu VOS SUCCL-a, w.UJ. puis me retirer de ce commerce si plein de nn^S
 Je ne 

que mon cœur en souffre, et, laissez'™ f
e
 d£ «

 Sa
"

S 

cela soit peut-être mal, ne s'en inquiète ' quoique 
Je voudrais vous suivre et vous guider encore Vi * 

dernier entretien j'avais depuis longtemps résoin d
P

P
°
Ur

 °
6 

donner, par quelques confessions dama Labnri™ l ■ US 

des conseils pratiques qui auraient eu l'avanh^ d^,
J U

"?
SS0

' 
' — réelle et vivante. Mais les ilT UM etude 

dIS ies travaux qui m'ac-

VATIC'VOUS lequel sont abritées ces intimités mysté-
chècpVde mon initiation intellectuelle, j'ai 
faiblit J ai redouté à la fois une déception pour mes 

chéau 

teurs 
du premier e. 
n 

senti ma main 
audi-

. d
e
 ma part un regret égoïste pour ces doux parfums 
jgè jetés auvent d'une leçon publique, et j'ai 

■"Si rai reliques, attendant pour y regarder de nouveaux 
jours de calme et de sérénité que probablement Dieu ne m ac-

l'fflleûrs. ai-je besoin de vous dire ce qui est en moi ? 
 0 Ne devinez-vous pas que j'aime, que 

reiffl 
ite sur 
■ mei' 
cecas, 
raerc 
,aseî£* 

,jldï« 
loana 

s si» 
li. 
ante-
■lie* 

;3voir 

ville i 

le et 

cordera pas. 
Etd'ailleu , . 

wP ifi savez-vous pas ! 
■'] nmrê en vous la force et 1 avenir de notre chère profession; 
C roétuité et le progrès du droit, delà justice, de la liberté? 
N'mrt ce pas parce que j'ai tressailli à vos ardentes aspira-

nts narce que j'ai compris vos nobles ambitions que je me 
'lus follement attaché à vous? Cet être si insondable, ce mé-
lange si inexpliqué de lumière et de ténèbres, cette flamme 
dévorante enfermée pour un temps si court dans la périssa-
ble enveloppe où elle s'use et s'agite, ce que nous appelons 
l'homme, n'a-t-il pas la conscience de sa grandeur et de sa 
faiblesse? Rivé au présent par de misérables nécessites, ne 
plon"e-t-il pas également dans le passé et dans le futur? 
C'est en se réfugiant au sein de l'humanité qu'il échappe à 

C'est par le souvenir et 1 espérance qu il se console de la 
stérilité de son œuvre individuelle. Ainsi liées, les généra-
tions forment entre elles une vaste chaîne dont chaque an-
neau a sa valeur. Et cette succession d'efforts, ce dévelop-
pement graduel, cette ascension progressive, ne sont-ils pas 
fa préoccupation exclusive de tous ceux que n'enchaîne pas 
le souci d'intérêts égoïstes ? Eh bien ! _ c'est parce qu'en moi 
vit une fui profonde, c'est parce que j'ai la notion vive et pré-
cise d'une ère meilleure, vers laquelle nous marchons, que 
mon cœur est à la jeunesse, et qu'en lui offrant un dévoue-
ment sans bornes je voudrais qu'il me fût donné de la rendre 
(ligne des destinées que j'ai rêvées, et qu'elle seule verra se 
réaliser. 

Et comme notre noviciat doit être le berceau des philoso-
phes, des hommes d'Etat, des magistrats, des orateurs, où 
trouverai-jo une réunion d'intelligences plus sûrement appe-
lées à exercer une action forte et féconde? là est le secret de 
la puissante attraction qu'exerce la direction de vatro confé-
rence; d'autres présidences peuvent briller d'un plus vif 
éclat, nulle n'est la source de jouissances plus élevées et de 
pins séduisants espoirs. Je la quitte en y laissant mon cœur ; 
je vous l'avais donné, je ne veux plus le reprendre. 

Nei tenez donc pas pour brisé ce lien de patronage que j'ai 
été si heureux de former avec vous. Le bàtonnierqui s'efface 
demeure comme un ami. Ce qu'il perd en autorité, il le gagne 
en indulgence. Venez donc à lui sans crainte, et, quand il 
aura la bonne fortune de vous rendre service, U se croira tou-
jours votre obligé. Et comme à l'instant suprême des derniers 
steuxon cherche à mettre toute son âme dans un mot, je 
voudrais, moi que l'heure aiguillonne et à la main duquel le 
devoir arrache la plume, je voudrais résumer en quelques li-
gne* tout ce que je pense, tout ce que je désire pour vous; 
«je ne le puis mieux faire que par ces trois préceptes géné-
Huj, dont je vous recommande en finissant l'exacte obser-
vation : l'amour du travail, le respect du vrai et du beau, le 
(^intéressement, 

L amour du travail, c'est notre loi fondamentale. Les plus 
nauu?s facultés ne sauraient en affranchir. Défiez-vous des 
succès tidles. L'imagination, la grâce, l'éclat du langage sont 
™» dons naturels inestimables. Privés du secours d'une étude 
Mstinée, ils demeurent stériles et ne font que mieux ressor-
te 1 insuffisance de celui qui s'en est contenté. D'ailleurs, ce 
&es' point aux vanités de la rhétorique que nous sommes 
«més. La science du droit est celle de la vie universelle. 

- «'s si votre esprit ne peut tout embrasser, au moins doit-il 
fe nourri par les lettres, l'histoire, la philosophie. Et, si de 

■w Wtnaine Unirai nn'll n'aal normis 1 r,o^Anr,a J
n me général, qu'il'n'est permis à" personne de n'avoir 

•,--.*i'ioré,*nou8 descendons â l'application pratique de nos 
woirs de chaque jour, c'est là qu'avec l'inflexibilité d'une 

§le de conscience se dresse devant nous l'impérieuse né-
^te d'un infatigable labeur. 
tri 1i fforts> 1ue ae méditations, que.de yeilles sont indis-
Virier i P°Ur Pènétrer les détails de chaque affaire, en de-
lirmi secrets ressorts, coordonner les preuves, revêtir 
t0
 °lm.en,at'on de cette forme saisissante qui doit entraîner 

Pu l c?nv'ctions ! Mais quelle récompense ! Je ne parle 
«ou:[! ?uccès. Je vais chercher au fond de l'âme cette èmo-
pensé ."^e ettnsci*te I1" succède à la lutte courageuse de la 
de surprends dans la conscience de ce noble ouvrier 
P^eto nca unf! douceur ineffable qui rafraîchit et re-
p
 esse

 plt s°u être en donnant à ses facultés plus de sou-
hi

en
 j ' ̂  vigueur. Ecoutez ce qu'écrivait à ce sujet, il y a 

loires • . ^es déjà, l'émlnent auteur des Inslilutisns ora-

«nce 
P" dans 

>rabie 

«'n'egt^o??. le»S mfucu't^s Pour excuser notre indo-! pas fart que 

jOS"' 
îiefl 

ous aimons; nous ne voyons 
p«u™ ieue que je l'ai conçue, c'est-à dire insé-
<a vertu, nous n'y voyons pas'la plus belle, la plus 
des choses humaines : nous n'y cherchons qu'un 

de
Ban

j dld« trafic. Eh bien! que sans tous les talents que je 
s'y enrieh?11 S-?fasse ècouter au barreau, qu'on puisse même 
bette im-iff'i'

y consens
 I mais celui qui aura devant les yeux 

a-e la <n ine de l'éloquence qu'Euripide a si bien nom-
tage dans rain(î des àmes

t celui-là n'en verra pas l'avan-r un salaire abject, mais dans l'élévation de ses pen leso»: 7*les10r.ieco^«— J -les 
ïr
^t^

da
«e7de k f, 

î^ioëéMni^?!1?66.8 de son âme, jouissances ecntinuel-
a fortune. Il donnera volontiers aux 

is qu'on perd dans l'oisiveté, dans 
conversations frivoles, le sommeil 

■ * 0m[ne nue «, lrouvei-a plus de douceur dans les études de 
[; J :Wce bip

 f
S''0us les PlaifsJ8 de l'ignorance ; car une 

l honnêtes f° ante a voulu que nos occupations les 
touce

s
_ , 'ussent aussi les plus satisfaisantes et les plus 

^ C^ô mérité 
3 si bien exprimées n'ont pas vieilli, mes chers 

confrères ; elles font encore ressortir l'inestimable prix de 
cette action de l'homme sur lui-même, centuplant par la con-
centration ses forces idéales, dominanc le monde extérieur et 
se rapprochant autant qu'il lui est possible du type infini 
dont il émane. C'est Cicéron qui le dit dans son Traili des 
Lois : D Est autem virlus nihil aliud quam in se perfecla et 
ad summum perducla nalura, et igilur homini cum Dco si-
mtlitudo. » Et ne comptez-vous pour rien cette possession de 
soi-même, co plaisir si vif de comprendre et de découvrir 
cette élévation subtile et souveraine de tout notre être au-
dessus de la triste sphère de nos misères un instant oubliées ! 

Ah ! combieu se sont égarés les moralistes et les législa-
teurs qui ont fait du travail une sorte d'expiation fatale, et 
ont amené l'homme à le maudire en lui imprimant le carac-
tère d'une pénalité! Sans douto l'effort excessif épuise, il 
abrutit s'il est imposé, mais où est la source de toutes les 
vertus, de toutes les joies, de toutes les expansions, si ce 
n'est le travail? Partout où je le contemple vivifié par 
l'intelligence et la liberté, partout je le vois transformant 
la créature humaine et la marquant du sceau de l'indépen-
dance et du bonheur. 

Oui, il est comme l'amour, l'âme du monde, et je puis lui 
dire : Ami sévère et fidèle, rude et constant compagnon de 
ma vie entière, je te rends ici un solennel hommage. C'est à 
toi que je dois tout. Tu m'as sauvé dans les fiévreux orages 
das passions, tu as cicatrisé les plaies saignantes que m'a-
vaient faites des douleurs sans nom, tu m'as soutenu, éclai-
ré, consolé; c'est à toi que ma faiblesse éperdue a demandé 
le bouclier vivant avec lequel j'ai bravé les attaques des puis-
sants et protégé les faibles; si je me suis racheté de mes fau-
tes, ce n'est que par toi; j'en bénis Dieu, et je le prie de vou-
loir bien répandre ta noble semence sur ces généreuses intel-
ligences, afin que do leur effort et de leur vertu sorte enfin 
le triomphe de la vérité, qui ne peut rester longtemps captive 
sur la terre ! 

Je vous demande aussi, mes chers confrères, le culte du 
beau, le respect de la fouine, la recherche du bon goût, inti-
mement liés aux bienséances et à la dignité. Cette essence 
immatérielle, qui se traduit dans l'ordre physique par l'har-
monie, la grandeur, la majesté, la grâce, se révèle dans l'or-
dre moral par des signes plus subuls, par des effets à la fois 
plus délicats et plus forts. Tous, nous en avons conscience, 
tous nous en subissons le charme. Que de fois n'ai-je pas été 
saisi d'admiration en sondant les mystères de cette faculté 
donnée à l'homme de varier à l'infini les reflets de son âme! 
Et cependant cette puissance de conception créatrice est do-
minée, contenue, fécondée par une règle idéale, qui renferme 
en elle la plus haute perfection. Celui qui en surprendrait le 
secret briserait les entraves de notre infirmité native. Mais 
tous peuvent s'en rapprocher à des degrés différents, tous 
doivent y tendre, et cette aspiration vers ce qui satisfait le 
mieux nos instincts élevés, cet éloignement de toutes les 
vulgarités influent plus qu'on ne le pense sur les habitudes et 
la conduite. L'illustre auteur du Génie dit Christianisme le 
remarque judicieusement : 

« Dans un siècle de lumière, dit-il, on ne saurait croire 
jusqu'à quel point les bonnes mœurs dépendent du bon goût, 
et le bon goût des bonnes mœurs; » et plus loin : « Le mau-
vais goût, quand il est incorrigible, est une fausseté du juge-
ment, un biais naturel dans les idées. Or, comme l'esprit agit 
sur le cœur, il est difficile que les voies du second soient 
droites quand celles du premier ne le sont point. Celui qui 
aime la laideur n'est pas loin d'aimer le vice. Quiconque est 
insensible à la beauté pourrait bien méconnaître la vertu. » 

J'ajoute après le grand écrivain et en revenant aux devoirs 
de notre profession, que la modération, la décence, l'urba-
nité, l'élégance, sont ies moyens les plus sûrs de maintenir 
parmi nous l'esprit de confraternité qui est notre force véri-
table. 

Elever sa pensée, épurer son langage, fuir ses trivialités, 
c'est conquérir une incontestable et légitime supériorité ; 
c'est commander le respect du public, les égards du juge, les 
sympathies des gens honnêtes et de goût. Le laisser-aller, la 
négligence, le dédain de tout ornement compromettraient 
bien vite ces rares avantages, ils amoindriraient l'autorité, 
rabaisseraient la parole, détruiraient le prestige. Mes chers 
confrères, n'oubliez jamais que dans les luttes oratoires la 
victoire appartient à celui qui sait captiver. Que la logique et 
la passion soient ses armes; mais qu'il les accompagne de 
l'éclat qui les rehausse. C'étaient des chaînes, mais des chaî-
nes d'or que la fable antique avait placées sur les lèvres ins-
pirées du dieu de l'éloquence. 

Ennemi de la recherche et de l'afféterie, vous vous atta-
cherez donc avec un soin constant à-marquer chacun da vos 
discours du. sceau précieux d'une distinction véritable. Quant 
à son secret, c'est à l'élévation des sentiments qu'il le faut 
demander, et c'est pour cela que le désintéressement doit 
ennoblir les vôtres. Le jour où sa tradition disparaîtrait du 
Barreau, l'éloquence et la dignité en seraient bannies. Le dé-
sir du lucre étouffe le germe de tout ce qui est grand ; il lue 
à la fois l'indépendance et l'art, il avilit l'homme et la pa 
rôle. Je sais que tout travail mérite une rémunération, et 
qu'au début elle est précaire, difficile, disputée. Tous, nous 
avens connu ces épreuves ; le meilleur moyen de les adoucir 
et de les abréger, c'est, avec la simplicité de la vie, le mépris 
du gain et le zèle pour le malheur. 

Je ne voudrais pas dire ici tout ce que m'ont causé de 
chagrin et d'humiliation certains refus, fort rares, je le veux 
croire, de jeunes avocats, p8u occupés cependant, qui ne 
craignaient point de repousser une défense parce qu'elie était 
gratuite. Leurs anciens eussent rougi de montrer ainsi une 
préoccupation que les bienséances seules nous feraient une 
loi de cacher. Eh bien ! cette infraction à nos principes n'est 
pas seulement une faute, elle est un acte éminemment pré-
judiciable à ceux qui la commettent. La voie la plus sûre 
pour le succès légitime, c'est l'abnégation et le dévouement. 
Vous vous plaignez de vos loisirs forcés, utiiisez-les par de 
bonnes actions, donnez votre appui à tous ceux qui le récla-
ment sans autre souci que celui de leur juste droit, et, 
croyez-en mon expérience, le reste vous arrivera par sur-
croît. L'intrigue et la convoitise peuvent mener à la fortune ; 
on y touche alors en se passant de l'estime publique ; mais je 
n'ai* jamais vu s'attarder dans nos rangs celui qui, bien doué 
d'ailleurs, a voulu honnètenieut faire son devoir; la récom-
pense est toujours proportionnée à l'effort, et, pour l'obtenir 
complète, il faut d'abord la mériter, puis avoir la sagesse de 
l'attendre. 

Cle désintéressement que je vous conseille comme l'accom-
plissement d'une obligation sacrée, comme une satisfaction 
de conscience, comme un moyen infaillible de réussite, je 
voudrais en faire la règle générale de votre conduite, et l'é-
tendre à toutes les déterminations de votre vie. Quelle force 
n'y puiseriez-vous pas ! Laissez aux natures médiocres le mi-
sérable appétit des honneurs, l'adulation de la puissance, les 
calculs mesquins de la vanité; votre part est meilleure, et ces 
faux biens n'ont rien qui puisse vous attirer. 

Votre vie sera suffisamment remplie par les pures jouissan • 
ces de l'étude, la grave protection du patronage, les vives 
émotions de la barre, et, par-dessus tout, par cet échange de 
services et de travaux mutuels, par ce commerce si doux 
d'amitiés fidèles, d'aimables rapports, de parenté intellectuel-
le et morale, qu'on appelle la confraternité. 

Puis, après dix mois d'agitation fiévreuse, de labeurs ex-
cessifs, de captivité de chaque heure, la liberté, le repos, le 
silence, l'espace, ces rangs naguère si pressés, les voilà rom-
pus, et chacun s'abandonne à son caprice : celui-ci entraîné 
vers des contrées lointaines 

 Juvat arva videre, 
Non rostris hominum nonnulli obnoxia curœ ; 

celui-là, discrètement assis sous les arbres paternels et subi-
tement transformé en agriculteur, . 

Sua si bona norint ! 
tous cherchant le calme et la paix, tous suivant avec délices 
les sinueux sentiers de leur fantaisie, tous goûtant sans ré-
serve les charmes toujours plus suaves de la famille et de la 
nature, 

.... Tune mollissima vina, 
Tune dulci somnes densseque in montibus umbra ! 

jusqu'au jour oii la main brumeuse de novembre marque la 
lin de cette halte, et ramène tous ces dispersés, heureux de 
se retrouver pour parcourir ensemble une étape nouvelle. 

'Pour moi, je n'ai jamais compris de destinée comparable. 
Je sais qu'on m'a souvent reproché de me faire des illusions; 
voici plus de trente ans qu'elles durent, et je les tiens pour 

vérités ; je n'en ai pas trop souffert, et je no demando qu'à 
en transmettre l'héritage à ceux qui viendront après moi. 

_ Oui, à mon sens, rien n'est plus noble que cette consécra-
tion obligatoire à la dêf.-nse du droit; rien n'est pjus grand 
que cette faculté d'interpréter publiquement la loi, et, regar-
dant la justice en face, de s'interposer avec une respectueuse 
fermeté entre elle et nos concitoyens. Mais, mes bien chers 
confrères, si belle qua soit cette mission de l'avocat, elle ne 
sera pour plusieurs d'entre vous que l'initiation à des luttes 
plus périlleuses. C'est dans la sein du barreau que se sont re-
crutés dans tous les temps ces généreux athlètes de la li-
berté. La semence n'en est point épuisée; c'est à votre coq-
rage, à votre savoir, à voire vertu qu'il appartient de la fé-
conder. L'œuvre est digne des ambiiions les plus hautes. Ja-
mais peut-être n'éclata avec une plus redoutable clarté le 
contraste entre les puissances intellectuelles accumulées et 
les misères morales. 

La contra liedon et l'incertitude occupent une si large pla-
tfe dans les affaires de ce monde, que celui-là serait taxé de 
folie qui voudrait entreprendre d'y faire régner la logique en 
souverain?. Le champ est donc ouvert, descendez-y, vaifants 
pionniers c\n droit, défenseurs intrépides de la vérité; prenez 
pour armes la science, la raison, l'oubli de vous-même, l'a-
mour de ms semblables, la modération, et combattez sans 
crainte; la victoire sera au plus sage. Tant que Dieu lui en 
laissera laforce, votre ancien bâtonnier sera avec vous, ap-
plaudissant à chacun de vos succès, fi"r de chacun de ces 
jeunes talerts dont s'enorgueilliront la barre ou la tribune; 
et, si vous muiez le récompenser de ses trop faibles efforts, 
gardez-lui vHro affection, et demeurez, en échange de la 
sienne, des lommes de bien, d'étude et de liberté ! 

PARIS, 20 AOUT. 

L'affaire, dent nous avons publié la première partie 
des débats, poirsuivie devant le Tribunal correctionnel 
(8e chambre), présidé par M. Delalain, contre les sieurs 
Gazaignes'et Bancard, sous la prévention d'infraction à 
la loi du 25juii 1S41 sur les ventes taux enchères de mar-
chandises neuves, au détail, est revenue aujourd'hui à 
l'audience. 

- M. Quatremère, commissaire-priseur, expert nommé 
par le Tribunal pour établir la distinction dans les mar-
chandises saisies dans les magasins des prévenus, entre 
les marchandises neuves et les marchandises d'occasion, 
et, en outre, de désigner, dans ces diverses marchandises, 
celles qui doivent être comprises sous la dénomination 
d'objets de menue mercerie, lesquels sont exonérés par la 
loi de tout contrôle, quant au mode de vente, a présenté 
verbalement son rapport. 

Il a déclaré qu'il avait fait trois lots des marchandises 
saisies, que le lot des marchandises neuves se composait 
de vêtements d'homme confectionnés, paletots, gilets, 
pantalons, corsets, bottines, souliers, casquettes. Quant à 
la mercerie, il est d'avis que tous les objets soumis à son 
examen peuvent être considérés comme rentrant dans la 
catégorie des objets de cette industrie qui ne tombent pas 
sous l'application de la loi. 

Les prévenus ont maintenu leurs dires. Ils ont insisté 
sur la distinction à faire entre eux et certains marchands 
qui louent au jour ou à la quinzaine dans des maisons en 
construction, des emplacements où ils accumulent toutes 
espèces de marchandises qu'ils vendent à cri public et au 
rabais. Quant à eux, ils ont des établissements stables, 
des magasins loués à bail, à de longs termes ; dans le 
cours de la journée ils ne vendent qu'à prix débattu, com-
me tous les marchands, et ce n'est qu'à une heure avan-
cée de la soirée qu'ils vendent quelques marchandises 
d'occasion, à cri public, il est vrai, mais à prix fixe, sans 
enchères ni rabais. 

Le Tribunal, sur les conclusions conformes de M. l'a-
vocat impérial, a statué en ces termes : 

« Attenlu que des pièces, de l'instruction et des débats ré-
sulte la preuve que le 20 juin 1862, dans une boutique sans 
devanture dépendant d'une maison boulevard de Magenta, 101, 

Gazaignes a fait, à cri public, taniôtaux enchères ou au ra-
bais, tantôt à prix fixe proclamé, une vente de marchandises 
neuves au détail ; 

« Attendu que toutes les marchandises qui ont été saisies 
dans cette boutique ledit jour 20 juin dernier, étaient, à cet 
effet, déposées, tant dans le lieu môme où le public était ad-
mis que derrière un simple rideau qui séparait l'estrade occu-
pée par Gazaigues, de la place où se tenait l'un de ses em-
ployés pour préparer les objets a mettre en vente ; 

« Attendu, toutefois, que l'expert déclare qu'une partie 
seulement de ces marchandises était neuve; que la confisca-
tion encourue par Gazaignes ne doit pas s'appliquer aux ob-
jets d'occasion et de menue-mercerie; 

« Faisant application des art. 1er et 7 de la loi du 25 juin 

« Condamne Gazaignes à 50 fr. d'amende ; 
« Déclare confisqués les 34 paletots, 258 pantalons, 232 

gilets, ensemble toutes les paires de guêtres, tous les corsets, 
caapeaux, casquettes, bottines et paires de souliers consti-
tuant, des marchandises neuves, d'après l'avis de l'expert, et 
que Gazaignes avait mis en vente, et condamne ledit Gazaignes 
aux dépens; 

<< Déclare que le surplus des objets saisis lui sera restitué.» 

Même jugement a été rendu contre le sieur Blancart. 
La confiscation pronoticée contre lui a porté sur 4 pale-
tot!, 29 pantalons et 21 gilets neufs. Le jugement a or-
donné que le surplus des objets saisis lui sera restitué. 

DÉPARTEMENTS. 

AUBE. —Un crime atroce a été commis, à Eclaron, dit 
le Napoléonien de Troyes. Mmt veuve Lacombe, épicière, 
a été assassinée par un individu inconnu jusqu'ici, qui 
voulut, suppose-t-on, la voler. Il y a lieu de croire que 
la victime, appelée nu dehors, s'est levée pour ouvrir la 
porte et livrer la marchandise que le criminel lui deman-
dait afin de pouvoir pénétrer plus facilement dans l'inté-
rieur de la maison. Il n'a que trop bien réussi. 

Vendredi matin, un enfant étant tenu pour acheter du 
café, a trouvé la porte entr'ouverte et a aperçu sous le 
lit l'épicière couverte de sang. Elle tenait encore à la 
main son chandelier, la bougie était tombée à côté d'elle. 
Il a aissitôt appelé des voisins : ceux-ci ont retiré le ca-
davreet l'ont immédiatement placé sur le lit. Ils croyaient 
d'abord, ainsi que l'autorité locale, qui s'était aussitôt 
rendue sur les lieux, que M'"" Lacombe avait succombé à 
une hémorrhagie. Mais trois médecins, arrivés en toute 
hâte, constatèrent que cette malheureuse femme avait été 
frappée d'un coup de couteau, qui lui a brisé une côte, 
transpercé le cœur et le corps tout entier. 

L'assassin, dérangé sans doute par une cause quelcon-
que, n'a pu mettre à exécution son projet de vol : en ef-
fet, il est constant jusqu'alors que rien n'a été dérangé 
dans la maison de l'infortunée dame Lacombe, 

Toute la justice de Wassy se?.', transportée à Eclaron, 
eu elle s'e4 livrée à une enquête sévère et minutieuse, 
cui, nous l'espérons, aura pour résultat la découverte de 
lassassin. 

— NORD. — Nous avons parlé d'un assassinat commis à 
louai sur le fils de M. Dubruille. Un militaire l'avait saisi 
à la gorge tandis qu'il se livrait au plaisir de la pêche et, 
létrangraut de sou poignet : « Tu ne reverras plus ton 
père, » dit-il. Puis, s'emparant d'une brique, il en frappa 
U tête de la victime, qui fut laissée pour morte, et s'en-
fiit avec la montro qu'il venait d'enlever au malheureux 

jeune homme. On connaît enfin l'auteur du crime. C'est 
un nommé Raffin, artilleur de la 8e batterie du 8e régi-
ment, dit l'Indépendant de Douai. 

Une femme avait vu un artilleur, à une heure qui coïn-
cide avec celle du crime, courir sur la roule de Waguon-
ville et se retourner souvent avec un air préoccupé. Ce 
même militaire avait éié aperçu plus loin par un berger, 
se lavant les mains dans un cours d'eau. D'un autre côté, 
Raffin avait été illégalement absent pendant vingt-quatre 
heures à partir du moment où le tragique événement avait 
eu heu. 

Les soupçons se sont donc portés sur Raffin, qui avait 
d'ailleurs une mauvaise réputation dans son corps. 

Arrêté jeudi soir, il a été confronté samedi, dans l'a-
près-midi, avec le jeune Dubruile, qui a parfaitement re-
connu son assassin. Dimanche, il a comparu devant le 
juge d'instruction. 

Raffin a fait des avenx. Seulement, si nous somme3 
bien informés, il veut pallier son action en disant qu'il n'a 
porté au jeune Dubruile que trois coups de poing. Le mo-
bile du crime était, parait-il, le vol d'une montre. 

CHEMINS DE FER DE L'OUEST. — Train de plaisir 
de Paris à Cherbourg, 3° cl., 12 fr. ; 2° cl., 16 fr., al-
ler et retour. — Départ de Paris (gare Saint-La2are), 
samedi 23 août, à 8 h. 30 du soir. Départ de Cher-
bourg, dimanche 24 août, à 8 h. 45 du soir. 

CHEMINS DE FER DE L'OUEST. — Grandes eaux à 
Versailles, dimanche 24 août. — Chemins de 1er ruo 
Saint-Lazare et boulevard Montparnasse. Billets d'al-
ler et retour. 
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Est 542 
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Midi 836 
Ouest 5u0 
Genève — 
Dauphiné 415 
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Saragosse à Barcelone.. 3< » 
Gordoue à Séville — 
Caisse Mirés 65 
Immeubles Rivoli,. 
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— — 1860 
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Paris à Lyon — 
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Ouest 1000 — 
- 3 OTO 301 25 

Est, 52-51-56, 600 fr... 100 — 
— nouvelles, 3 0(0. 301 25 

Strasbourg à Baie — 
Grand-Central 301 25 
Lyon à Genève 3i 2 60 

— nouvelles, 298 75 
Bourbonnais 3i 5 — 
Midi 30? {0 
Ardennes.... 302 50 
Dauphiné 300 _ 
Bességes à Alais 298 75 
Chera. autrichien 3 0(0.. 2"7 60 
Lombard-Vénitien .... 265 — 
Saragosse 266 — 
Romains 233 25 
Cordoue à Séville . 
Séville à Xérès 283 75 
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Aujourdhui, à l'Hippodrome, la Prise de la tour Malakoff, 
splendide mise en scène militaire, dont le succès va grandis-
sant. Demain vendredi, représentation extraordinaire avec ies 
danseurs espagnols. 

SPECTACLES DU 21 AOUT* 

OPÉRA. — 
FRANÇAIS. — Psyché. 
OPÉRA-COMIQUE. — La Servante maîtresse, Jean de Paris. 
VAUDEVILLE. — Da.li.ia. 
VARIÉTÉS. — Une Semaine à Londres. 
GYMNASE. — L'Etourneau, les Maris à système, Louise. 1 ; 
PALAIS-BOVAI.. — Les Saltimbanques, Danaé et sa bonne. 
PoRTE-SiiNT-MARTiN. — Les Etrangleurs de l'Inde. 
AMBIQU. — Les Mystères du Temple. 
THÉÂTRE IMPÉRIAL DU CHATELET. — Rothomago. 
BEAUMARCHAIS. — La Moulin d'Amboile. 
THÉATRE-DEJAZET. — Les Mystères de l'été, A Chaillot. 
DÉLASSEMENTS-COMIQUES. — Les Jolis Farceurs. 
TH. DES CHAMPS-ELYSÉES (8 h.) — La Cigale et la Fourmi. 
CIRQUE DE L'IMPHÉATRICE. — Exercices équestres à 8 U. du soir. 
HIPPODROME. — Exercices équestres les dimanches, mardis, 

jeudis et samedis. 
ROHERT HOUDIN (8, b. des Italiens). — Tous les soirs à huit 

heures, Prestidigitation, Illusion, Magie. 
JARDIN MABILLE. — Soirées dansantes les mardis, jeudis, sa-

medis ai dimanhes. 
CHÂTEAU DES FLEURS. — Soirées dansantes les lundis, mer-

credis, vendredis et dimanches. 
CONCERT DES CHAMPS-ELYSÉES. — Tous les soirs da 8 à 11 h. 
CASINO D'ASNIÈRES. — Bal les dimanches et jeudis. 
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Prix » Paris, « fr.—• Départements, G fr. SO c. 

Au bureau de la Gazette des Tribunaux, rue du Harlay 
du-Palais, 2. 

Imp.de A. Guyot etScribe, rue N°-de*-Mathurins, 18, 
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Ventes immobilières. 

AUDIENCE DES CRIEES. 

A MARCHES MAISON AVEC JARDIN 
Etude de IIe BEXOIWT, avoué à Paris, rue St-

Antoine, 110, successeur de M. Tronchon. 
Vente sur baisse de mise a prix, au Palais-de-

justice, à Paris, le samedi 30 août 1862, deux 
heures de relevée, 

D'une MAISO.H avec jardin, a Luzarches, ar-
rondissement de Pontoise (Seine-et-Oise), rue St-
Cosme. Entrée en jouissance an 1er octobre 1862. 

Mise à prix : 6,000 fr. 
S'adresser : à M* BESIOIST, avoué à Paris ; 

et à M" Verrier, notaire à Luzarches. (3861; 

CHEMINS DE FER 

A PARIS 
Etude 

RUE 

V1E1LLE-DU-TEMPLE 
de M6 BElsTO^î, avoué à Paris, 

rue de Grammont, 11. 
Vente aux criées de la Seine, le 30 août 1862, 
D'une'MAI SON à Paris, rue Vieille-du-Tern-

xde 126. Mise à prix : 40,000 fr. Revrnu : 4,140fr. 
S'adresser : 1» audit Me BEBTO» ; 2" à M» 

Marquis, avoué, rue Gai lion, 11 ; 3* à M" Nicque-
vert, avoué, rue de Rivoli, 118. (3860} 

CHAMBRES ET ETUDES DE NOTAIRES 

DROIT D'ENTREPOT FICTIF 
A vendre par adjudication, en l'étude et par le 

ministère de M" BOISSELi, notaire à Paris, 
rue Saint-Lazare, 93, 

Le 28 août, heure, de midi, 
Un UKOIT I>'E.vr»EPOT FICTIF établi 

à Paris, avenue des Ternes, 47, avec droit à la 
jouissance de grands magasins où il s'exploite, et 
à la propriété d'importantes constructions servant 
à usage de bureaux et magasins, avec tout le ma-
tériel nécessaire à l'exploitation d'un grand com-
merce de marchand de vins en gros. 

Mise à prix : 3,000 fr. 
S'adresser : 1° audit SI8 BOISSEd, dépositaire 

du cahier des charges; 
Et 2° à M. Devin, syndic de faillite, rue de 

l'Echiquier, 12. (3843) 

buunu 
Le conseil d'administration de la société R. G. D 

des Chemins de fer Guillaume Euxem 
bourg a l'honneur d'informer MM. les action-
naires que l'assemblée générale ordinaire qui _na 
pu avoir lieu le 30 mai dernier, faute de 1 ac 
complissement des prescriptions des statuts, est 
fixée au 27 septembre prochain, à trois heures 
précises, au siège de la succursale, boulevard 
Strasbourg, 68, à Paris. 

MM. les actionnaires sont en même temps con-
voqués, pour le môme jour et au même lieu, en 
assemblée générale extraordinaire. _ 

Comme assemblée g nérale extraordinaire, MM. 
les actionnaires auront à délibérer sur les objets 
suivants: , 

1" Ratification d'une convention passée le il 
juin 1862, avec le ministre des travaux publics de 
Belgique, ayant pour objet la concession d'un che-
min de fer partant de la frontière nord du grand 
duché de Luxembourg et devant se raccorder au 
chemin de. Pépinster à Spa. 

2° Ratification d'une convention intervenue 
avicla compagnie du Luxembourg-Belge, au su-
jet de la susdite concession. 

3° Ratification d'une convention intervenue a-
vec la compagnie belge du chemin de 1er de Pé-
pinster à Spa, au-«Sujet de l'exploitation de ce 
chemin. 

4° Pouvoirs à donner au conseil, tour modifier, 
s'il y a lieu, les statuts, eu égard à la nouvelle 
situation de la société. 

5» Pouvoirs à donner au conseil pour conclure 
tous arrangements relatifs à l'exploitation, tant 
avec la compagnie française des chemins de fer 
fer de l'Est qu'avec la grande compagnie du 
Luxembourg-Btdge. 

6° Autorisation à donner au conseil pour réali-
ser, au mieux des intérêts de la société, le. capital 
nécessaire à l'exécution de la ligne à construire 
sur le territoire belge, 

MM. les actionnaires propriétaires d'au moins 
vingt actions qui voudront, assister à cette assem-
blée générale ordinaire et extraordinaire, devront, 
conformément à l'article 33 des statuts, déposer-
leurs actions, soit à Luxembourg, au siège de. la 
société, soit à Paris, à la succursale ci-dessus in-
diquée, du 26 août courant au 13 septembre pro-
chain, de midi à trois h ures. 

Le.- cartes d'admission précédemment délivrées 
pour l'assemblée du 30 mai dernier serviront pour 
ia réunion du 27 septembre. 

■ Les titres déposés seront restitués à partir du 

28 septembre prochain, contre la remise des ré-
cépissés délivrés au moment des dépôts: 

Aux termes des statuts, nul ne peut représenter 
un actionnaire s'il n'est lui-même actionnaire. 
Dos modèles de pouvoirs seront délivrés dans les 
bureaux de la société. 

N. B. MM. les actionnaires résidant en Belgique 
sont autorisés à faire le dépôt de leurs actions à 
Bruxelles, chez MM. ffifchoffsheirn et de llirsch, 
qui leur en remettront un reçu, contre lequel la 
carte d'admission à l'assemblée générale pourra 
leur être délivrée à la succursale de Paris. 

(5217) 

SEMAINE 
A 

Prospectus franco. 
Passage M;rès, 5. 

EXPOSITION DE EO.\»tti:S. 

CAFÉ-RE$rAlllU!YT DE LONDRES 
1, New Coventry street, leicester square. 

Cet établissement, le plus vaste de Londres, 
tenu par des Français, est situé au centre des 
théâtres, coneirts, parcs, etc. Il se recommande 
par un service parfait, une excellente cuisine et la 
modération d? ses prix. On y trouve tous les ren-
seignements 4 on y lit tous les journaux européens. 

HlTOYAGE DES" TÂCHES " 
sur la soie, b velours, la laine, sur toutes les étoffes 
at sur les gmts, sans laisser aucune odeur, par la 

BENZiNE-COLLAS 
1 fr. 25 c. le flacon. — Rue Dauphiné, 8, à Paris 

Médaille à V Exposition universelle. 

COMPAGNIE DES Cil Eli IX M DE FER 

De l*ari» à L-yon ci à la Méditerranée 
SJEMl VICE JOMIIEC T Mi JE 

mm, 

PAR MAÇON, CDLOZ, LE P.ïï CENIS. TCRll, VERCML, KOVARE El MAGESTA. 
Trajet en lO heures. 

BILLETS VALABLES POUB 15 JOURS, AVEC FACULTÉ DE S'ARRÊTER 

à Màcon, Culoz, Aix-lcs-Bains, Chambéry, Suse, Turin et Magenta. 

DENTS DIÂMTÈES FATTET 
Nouvelle découverte brevetée. 

Ces dratb>rs inaltérables FATTET ne changent 
jamais de couleur et durent, indéfiniment. 

Ils n'ont pas l'inconvénient de déchirer les gen 
cives, comme les dents à bon marché, mainte 
nues à l'aide de plaques métalliques; ce sont les 
seuls qui ae donnent pas d'odeur, • t avec lesquels 
on puisse parler et manger immédiatement. 

G" FATTET, dentiste, rue Saint-Honoré, 255. 

AVIS 

fc,es Annonces, lïéclamcs industriel 
les osi autres sont reçues au bureau 
«lu «tourna!. 

PRIX DES PLACES 

DE PARIS A 1" classe. 5* classe. 

65 SO 49 S 
ee 85 SO 10 
es SO 51 ?5 
69 95 sa 45 

St - ÎEAH-aE-MAURIïNÎJE. . 74 65 55 95 
104 70 £3 60 
121 5 95 80 

3«cl Wrj 

35~ 85 
36 5ï 
37 35 
38 10 
40 *5 
£5 ao 
73 45 

CORRESPONDANCES : Chamoussct, pour Moutiers et Albertville (diligence); à Snln*. 
Michel pour Modane, Lans-le-Bourg et Suse (diligence), Turin et l'Italie (chemin it 
fer); à Turin, pour Pignerol, Coni, Alexandrie, Montebello et Gênes (chemin de ferj< 
à \»vare, pour Arona (Sesto-Calende) et le lac Majeur; à Milan, pour Berçarne 
Brescia, Monia, Camerlata, Côme, Venise, Trieste, Vérone et Mantoue (chemin de 1er) 

S'adresser pour les renseignements : 
Al'administration du chemin de fer Victor-Emmanuel, 48 bis, rue Basso-du-Rempart 
Et à la gare de Lyon, boulevard Mazas, au bureau des correspondances, où sont délivré 

les billets. 
Des voitures de poste à 2, 3, 4, 5, 6 et 7 places, pour la traversée du mont Cenis, peu 

vent être retenues à ce bureau quelques jours à l'avance. 

Pour rétablir et conserver la couleur naturelle de la chevelure. 
L'EAU DE LA FLORIDE, bien différente des eaux et fluides déjà connus, IS'EST PAS UNE TEINTURE f 

essentiel à constater, la même eau rendant à chacun la couleur primitive de sa chevelure. '' '' 
Composée de piaules exotiques et de substances bienfaisantes et inolTensives, I'EAU DE LA FLOUIDE I I 

propriété extraordinaire de lavivcr les dit veux devenus blancs et de leur restituer le principe colorant 'i 
ont perdu en s'inlillrant dans le lulie. capillaii e. 

L'EAU DE LA KLOKIUE, d'une salubrité incontestable, entretient la propreté de la tète, dont elle délrniii1 

pellicules, épaissit et conserve les cheveux tout ( n les empêchant de tomber. 
Prix «lu jlacvu : ID fr. 

A Paris, chez GU1SLAIN, 112, rue rie Richelieu, et. 21, boulevard Montmartre. 
Tout flacon ne portant pas, ininct et net, le timbre argenté de la maison est réputé contrefait 
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La publication légale des Actes de Société est obligatoire, pour Tannée 1862, dans le MONITEUR UNIVERSEL, la GAZETTE DE» TRIBUNAUX, le DROIT et le JOURNAL GÉNÉRAL D'AFFICHES. 

SOCIETES. 

Par acte sous seing privé, en date à 
Paris du six août mil huit cent soixante-
deux, enregistré et publié, 

f* ffis Camille-Hypollite DAUDIN 

aî2°'M. Louis-Emile-Eléonore DAUDIN 

fi 3-; Et Lucien FENEUX 
Tous trois f.'dHcà'its de moutarde, de-

meurant à Nanlerre ; ... . 
La société qui avait été constituée pour 

six années consécutives à dater du pre-
mier décembre dernier, par S£te du 
vingt-qualre novembre mil huit cent soi-
xante et un. enregistré, entre les susnom-
més sous la raison et la signaluje so-
ciales: DAUDIN aîné, FËNEUX et C", 
dvmtie siège était à Nanterre, 

Ladite société avant eu pour objet la 
fabrication et la vente île la moutarde 
dile de'Dijon, 

Est et demeure dissoute a. partir du 
jour de l'acte. 

M. Louis-Camille Hypollile Daudin aîné 
est nommé liquidateur. 

Pour extrait : 
DAUDIN aîné. 
E. DAUDIN 

(9623) Lucien FENEUX. 

« re sociale, mais il ne pourra en faire > Par acte sous signatnr 
« usage que pour les affaires (te la socié- : (lato à Paris du neuf août 
« ié, à peine de nullité des envasements 
« contractés même à l'égard des tiers, 
« cl de tous dommages-intérêts, » 

Est annulé et remplacé par le sui-
vant : 

« Chacun des associés aura la signatu 
« re sociale, mais il ne pourra eu l'aire 
« usage que pour les affaires de la socié-
» té, a peine de tous dommages-intérêts 
« contre l'associé contrevenant. » 

L'acte sous seings privés du douze sep-
tembre mil huit cent soixante et un de-
meure maintenu dans toutes ses autres 
dispositions. 

(96H) E. BOISSON. 

Par acte sous signatures privées, en 
date il Paris du sept août mil huit cent 
aoixante-deux, enregistré. 

La société formée i Paris, suivant acte 
du vingt-neuf janvier mil huit cent soi-
xante-deux, entre : 

M. François-SocralePERRARE-MlCHAL, 
mécanicien, demeurant à Paris, ci-de-
vant rue de Marivaux, 9, actuellement rue 
Pierre-Levée, 13, 

Et un commanditaire dénommé audit 
acte. 

Pour la construction et l'exploitation 
d'une machine à coudre, sous la raison 
sociale: PERRARE-M1CHAL et C", dont le 
siège social était rue Pierre-Levée. 13, à 
Paris, et qui devait durer jusqu'au trente 
ie{ un décembre mil huit cent soixante-
quinze, . ,, , . 

A été dissoute d un commun accord a 
partir du sé^t août mil huit cent soixante-
deux. ,. .. ,. Il n'v a pas de L'dujdahon. 

M. P.rrare-Michair.^teseul propriétaire 
do tout l'actif et responsable de toutes les 
charges de la société. 

Pour extrait: 
—(9615) PERRARE-MICHALJ 

Etude de M> H RVIEUX, avoeatagréé 
près le Tribunal de commerce de la 
Seine, rue de Ménars, 12, successeur de 
M* Dillais. 
D'un jugement contradictoirement ren-

du par le Tribunal de commerce de la 
Seine, le douze août mil huit cent soi-
xante deux, 

Entre : 
M. Giacomo R1ZZO, négociant, demeu-

rant au Caire Egypte), 
Et M. Eugène JOLT, négociant, demeu-

rant à Paris, rue Iticher, 46, 
Il appert: 
Que la société formée entre les susnom-

més pour l'achat et la vente à la commis 
iion de toule espèce de marchandises 
entre Paris, le Caire et Alexandrie, sous 
la raison sociale : R1ZZ0 et iOLY, par 
acte sons seings privés en date à l'aris du 
vingt-six septembre mil huit cent soi-
xante et un, enregistré le vingt-sept du 
même mois, folio m ou 189, verso, case 
7, par le receveur, qui a perçu les droits, 

A été déclarée dissoute, 
Et que M Rriigerolles, demeurant a 

Paris, rue Saint Honoré, 247, en a été 
nommé liquidateur. 
g£Pour extrait : 

(9614) HERVIEUX. 

Etude de M° Eu g. BUISSON', avocat-agréé, 
rue Notrc-Dauie-des-Yictoires, 42, suc-
cesseur de M. J, Bordeaux. 
D'un acte sous seings privés, fait triple, 

le dix-huit août mil huit cent soixanle-
deux, enregistré, 

F.nlre : 
il. Albert I.EDOUX, négociant, demeu-

rant a Paris rue Drouot U; 
M. Alexandre-Joseph FAI1CV,négociant, 

demeurant a Paris, boulevard de Sébas-
topnl. 98 (rive droilei: 

M Lucien BACHELIER, négociant, de-
meurant à Paris, rue Lavoisier. 9, 

Il appert : _ 
L'acte sous seings privés, en dote du 

douîe septembre mil huit cent soixante 
«t un, enregistré a, Paris, le treize sep-
tembre même mois, folio 152. recto, case 
4 ConoUtulif de la société A. Ledoux, Far 
cy ri C''. a Paris, rue des Fo^sés-Mont-
martre, 4. et ft Lyon, rue du Puils Gail-
lot.2, est ujudiflé. 

Le p:iragrapli£ deuxième de l'article 4 
porta ol : 

« aucun des associés f.ura la signatu-

EXTRAIT. 
Suivant acte sous signatures privées, 

en date du neuf août mil huit cent soi 
x;;ote-deux, enregistré à Paris, lo qua-
torze août mil huit eent soixante-deux, 
folio 1217, case 7, 

Une société en nom collectif est for-
mée entre: 

M. Ernest DETRAVE, 
Et M. Eug. LE ROY, 
Négociants, demeurant à Paris, rue du 

Pelit-Lion-Sainl-Sauveur, 15; 
Durée, dix ans, à partir du quinze juil-

let mil huit cent soixante-deux; 
Objet du commerce, dépôt de mercerie 

et de dorure de Lyon; 
Raison sociale : DETRAVE et LE ROY; 
Siège de la société, rue eu Pelil-Lion, 

n» 13. 
Chacun des associés a la signature so-

ciale et le droit de gérer et administrer. 
Pour extrait conforme : 

E. DETRAVE. 

(9608) Eug. LE Roy. 

D'un acte sous signalures privées, fait 
triple 4 Paris, le quatorze août mil huit 
cent soixante-deux, enregistré le même 
jour. 

Entre : 
M. Henry-Joseph SOYER, négociant-fa-

bricant de châles, demeurant à Paris, rue 
de Rivoli, 88; 

M.Jacques BRICOUT. négociant-fabri-
cant de châles, demeurant à Paris, rue 
Neuve-Saint-Eustache, 30, 

Et M. Charles Théodore LEVENT, em-
ployé de commerce, demeurant à Paris, 
rue de Provence, 2, 

Il appert : 
Que M. Lèvent a élé admis, comme as-

socié en nom collectif, dans ia maison de 
commerce exploitée par M. Soyer et par 
M. Bricont.rue Neuve-Saint-Eiislache,30. 
i70ur quatre années, qui prendront cours 
du premier juillet dernier, ot finiront le 
trente juin iîîil huit cent soixante-six; 

Que l'objet, le siège et la durée d- la 
société formée entre M. Soyer et M. Bri-
cout.par acte sous signatures privées, en 
date à Paris du vingt trois janvier mil 
hnit cent cinquante-huit, enregistré le 
vingt-six du même mois, ne subiront au-
cun changement; 

Que la raison sociale continuera d'être : 
II.-J. SOYER et O; 

Que les trois associés géreront et ad-
ministreront en commun; 

Qu'ils auront tous les trois indistincte-
ment la signature sociale, mais qu'ils ne 
pourront en l'aire usage que pour les af-
faires de la socité, à peine de nullité. 

Peur extrait : 
SOVER. 
J HllICOUT. 

(9603) LÈVENT. 

:s privées, en MM. Clcmeur, Sido et Weynand, d'une 
mil huit cent j sixième part ; 

soixante-deux, enregistré, j Enregistré à Paris le dix-huit août mil 
M. Louis-Jean LAFAGE, demeurant â ; huit cent soixante-deux, folio 12, recto, 

Paris, rue de, Moscou, U. d'une pari; j case 5, reçu huit francs quarante cen-
El M. Louis Paul MATKY, demeurant à , times, double décime compris, signé illi-

Paris, rue Française, 12, d'autre part. 
Ont formé tntre eux une société en 

nom collectif, 
Dont le siège est à Paris, rue Française, 

n- 1-2, 
Axant pour objet l'exploitation et la 

vente de pierres et cailloux propres au 
macadam, soit en murgers, soit à extrai-
re dans les communes de Guenies, Mé-
zicres, Gnervi'le et autres lieux, arron-
dissement de Mantes (Seine-et-Oise), 

Il a été stipulé : 
Que la société serait connue sous le 

nom do : Société générale d'exploitation 
des Murgers de la [lasse-Seine;, 

Qu'elle aurait pour raison sociale : 
LAl'AGK et MATRY; 

Que. généralement, tous engagements 
devraient expressément, et sous peine de 
nullité, être revêtus de la signature des 
deux associés; 

Qu'enfin ladite sociélé a commencé le 
premier août mil huit cent soixanle 
deux, pour durer jusqu'au premier no-
vembre, mil huit cent soixante-dix. 

Pour extrait : 
LAFAGE. 

(9G16) JlATRY. 

Cabinet de M. A. DURANT hAD1GUET, 
avocat, rus Sainl-Fiacre, 7. 

Suivant acte sous signatures privées, 
fait double à Paris, le treize août mil huit 
cent soixanle-d ux, enregislré, 

M. Victor - Auguste FOUCHER. négo-
ciant, demeurant" i Paris, rue Neuve-
Saint-Euslache. 34, 

Et M. Joseph - Gustave COLLIGNON. 
employé, demeurant à Paris, rue des 
Vieux-Augnstins, as. 

Ont formé entre eux, pour cinq années, 
qui commenceront au quinze septembre 
mil huit cent soixante-deux, une société 
en nom collectif, 

Dont le siège social sera à Paris, rue 
Neuve-Saint Eustacbe, 35. 

Et qui aura pour objet le commerce de 
châles nrodés et fjnia'isies. 

La raison et la signature sociales se-
ront : FOUCHER et COLLIGNON. 

Le dp'it de gérer et d'administrer ap-
partiendra aux deux associés. 

Ils auront tous deux la signature so-
ciale. 

Lés engagements souscrits de celle si-
gnature, et dans l'intérêt des affaires de 
la société, seront seuls obligatoires pour 
elle. 

Tout engagement ainsi contracté pour 
autre cuise ne lierai! que. celui des asso-
ciés qui l'aurait souscrit, et serait nul j 
quant â la société, même à l'égard des! 
tiers. 

Pour extrait : 
Allgl' FOUCHER. 
C01.1.1GNO.N. (9«î) 

Entre les soussignés : 
\" MM. BARON et G1", commissionnaires 

en bestiaux, demeuranta Paris, faubourg 
Saint-Denis, 16, actuellement avenue de 
Clichy, 96, 

Société en nom collectif composée de : 
MM. BARON. FUMET et P.ULLART; 
2° M. MAUVOYER. propriétaire, demeu-

rant â Paris, rue Antoinette, 30; 
3° M. LAMAIRE-CARDON, marchand 

boucher, demeurant chaussée Clignan-
courl. 23; 

4" Et M. LEFÈVRE. demeurant à Vin-
cennes, rue de la Mairie 6, 

A été reconnu ce qui suit : 
L'association formée entre : 
MM. Baron et O», d'une part; 
Et MM. Marvoyer, Lemairc-Cardon et 

Lelèvre, d'autre pari;; 
Le premier avril mil huit cent soixanle 

et un, 
Pour la fourniture des vivres viandes à 

divers régiments casernés à Paris ou aux 
environs, 

A cessé d'exister à partir du irente et 
an mars mil huit cent soixante-deux, 
époque fixée pour san expiration. 

Toutes opérations et tous comptes re-
latifs à cette association ont été réglés et 
liquidés. 

MM. Baron et C« ont continué, depuis 
le premjer avril mil huit cent soixante-
deux, et continueront leurs opérations 
comme ils l'entendront, sans le concours 
de MM Marvoyer, Lemaire et Lcfèvre, 
qui y sont complètement étrangers. 

Fait à Paris, en autant d'originaux que 
de parlies intéressées, le neuf août mil 
huit cent soixante-deux. 

Signé : BARON, FUMET, PAIL-
LART . LEMA1KE-
CARDON.MAUVOÏEB 
et LEFEVRE. 

Enregistré à Paris, le quatorze août mil 
huit cent soixante-deux, folio 124, verso, 
case 6, reçu six francs, deux décimes 
compris, signé illisiblemenl. (9618) 

Elude de M» LABRÉ, avoué, rue Neuvc-
Saint-Augustin, 6. 

D'un acte sous sign duces privée, en 
dale, savoir: à l-'utle:a ige el â Sarre-
auemine* et au camp de COalons, ies 
douze, quatorze et seize août mit huit 
cent soixante-deux, 

Pas.-é entre : 
M. Léonard-Chrétien HUBER, négo 

riant, demeurant à Paris, rue des Quatre 
Fils, 20. 

D'une part : 
Et M"» Catherine MASS1NG, veuve de 

M. Henry PAULY père, en son vivant fa 
bricant de peluches, membre du conseil 
général de la Moselle, chevalier de fi Lé-
gion-d'Honneur. ladite daine demeurant 
â Puttelange M isellc). 

D'autre, part ; 
Et M. Ambroise-Chrétien-Emile HUBER, 

ingénieur civil, demeurant â Sarre'gue-
mines, 

Encore d'autre part ; 
El encore M Henry PAULY fils, négo-

ciant, demeurant â Paris, rue des Oualre-
Fils, 20, 

D'une quatrième part ; 
Et M. Louis Ernest HAMEL, homme de 

lettres, avocat à la Cour impériale de Pa-
ris, y demeurant rue de Rivoli, 54, 

D'une cinquième pari; 
Et M. Jean-Marie Antoine CLEMEUR, 

commandant d'élal-major, demeurant au 
camp de Chalons ; 

M. Marie Antoine-Gustave SIOO, con-
trôiejr des contributions, deqicuraiil à 

i Metz ; 
| M. Pierre WEYXAXD, commandant du 
' génie, demeurant au camp de Chalons: 

sibl 
A été extrait ce qui suit : 

Article premier. 
Il est formé par ces présentes, entre 

les susnommés, une société en nom col-
lectif entre MM, Chrétien Huber. M"lc 

veuve Pauly et MM. Emile Huber, Henry 
Pauly fils, et en foininanoile a l'égard de 
M. Ernest Hamclct MM. Clemeur, Sido et 
Wevnand. - i 

Art. 2. 
Cette sociélé aura pour objet la teinture, 

la fabrication et la vente des peluches de 
soie. 

Art. 3. 
La durée de la sociélé sera de neuf an-

nées consécutives qui ont commencé le 
quinze septembre mil huit cent s .ixanle 
et un et finiront le quinze septembre mil 
huit cent soixanle dix, les nouveaux as-
sociés acceptant comme y ayant parti-
cipé, ce qui est exact de fait, les résultats 
des mois et jours d'exercice antérieur de 
la société existant eûtre M. Huber père et 
M. Pauly père, dont celle ci est la suite. 

Art. 4. 
Le siège de la soeiété sera à Paris et à 

Puttelange. 
Art. 5. 

La raison sociale de la sociélé sera : 
HU11ER, PAULY el Compagnie. 

Art. 6. 
Les associés en nom collectif gérorcTht 

et. adminislrerontconcurremmeiit les af-
faires de la société ; 

La signature sociale appartiendra â 
chacun d'eux, mai* il ne pourra en êlre 
l'ait usage que pour les affaires de la so-
ciété à peine de nullité même à l'égard 
des tiers. 

J.H. 9. 
Le capital social est fixé au chiffre de 

huit cent mille i'rincs, et sera versé par 
les associés cornue il suit : 

M. Chrétien Huber père, cent mille 
francs ; 

M"1" veuve Pauh', soixante-quinze mille 
francs ; 

M. Emile Huhei, cent cinquante mille 
francs : 

M. Henry Pauly fils, cent mille francs ; 
M. Ernest Hauul, cent cinquante mille 

francs ; 
M. Clemeur, soixante-quinze mille 

francs; 
M. Silo, snixmte-quinze mille francs ; 
M. Weynand, soixante-quinze mille 

francs. 
Art. 15. 

Dans le cas où un inventaire présente-
rait une perte ou quart du capital social, 
chacun des associés ou commanditaires 
pourrait demander la dissolution delà 
société, et. dans ce cas, la liquidation se-
rait laite d'accord entre les parties. 

Art. 16. 
En cas de d5cès de l'un des associés en 

nom collectif, la société continuera de 
subsister, el le décédé sera remplacé par 
sa veuve ou sis héritiers, qui délégueront 
â l'un d'eux la signature sociale, sous 
leur responsabilité solidaire. 

Elle pourra êlre. déléguée i l'un des as-
socies s'il csl héritier. 

En cas de décès des ou de l'un des as-
sociés commanditaires, la société conti-
nuera avec lis héritiers. 

Art. 17. 
Dans ânetji cas il ne pourra être appo-

sé de scellés ni dressé d'inventaire judi-
ciaire. 

Les droits les parties intéressées, mê-
me si elles étaient mineures, ou ne jouis-
saient pas di la plénitude de leurs droits 
civils, seroit réglés par les résultais 
constatés au dernier Inventaire social. 

Art. 18. 
M. Hnîieitpère se réserve la faculté de 

céder, sousia responsabilité, tout ou par-
tie de sa Dm sociale. 

toutefois, aucun des nouveaux asso-
ciés introduits ainsi dans l'affaire ne 
pourra avoir lasigualure sociale que de 
l'agrément de tous les autres. 

Art. 20. 
Tous pouvoirs sont donnés au porteur 

d'un extrait du présent acte pour le faire 
publier conformément à la loi. 

Approuvé l'ccrlure ci dessus : 
Ernest HAMEL. 

Approuvé l'écrture ci-dessus : 
S SIDO. * 

Approuvé l'écrture ci-dessus: 
V" PAULY. 

Approuvé l'écrture ci-dessus : 
Ein. HUDER. 

Approuvél'éeriure ci-dessus : 
Ch IlUBER. 

Approuvé l'éeriure ci-iD ssus : 
lly PAULY. 

Approuvé l'éci ture ci-dessus : 
CLEMEUR. 

Approuvé l'éeriure ci-dessus : 
(9624) P. W'tïNAND. 

TRIBUNAL DE COMMERCE 

AVIS. 
Les créanciers peuvent prendre gratui-

tement au Tribunal communication de la 
comptabilité des faillites qui les concer-
nent, les samedis, de dix à quatre heures. 

Faillites. 

Jugement du Tribunal de commerce de 
la Seine, (lu44 août 4862, lequel déclare 
résolu, pour inexécution des conditions, 
le concordat passii le 12 octobre 1861, en-
tre le sieur DUJOUIt (Louis), ind de bois 
de sciage, quai de-la Loire, n. 34, ci-de-
vant, actuellement, négociant, faubourg 
Sl-Marlin, el ses créanciers; 

Nomme M. Victor Masson juge-com-
missaire, et. M. Trille, demeurant à Pa 
ris, rue St Honoré, 2t7, syndic provisoire 
(N" 18451 du gr.l. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 
jugements (lu 19 AOUT 1862, <?!ii dé-

clarent ia faillite ouverte et en fixent pro-
vixolrement l'ouverture audit tour: 

Du sieur TBOUVÉ, nid de vins, demeu-
rant îi Paris, rue d.-. la Tacherie, 8; nom 
me M. Girard juge-commissaire, et M. 
Millet, rue Mazagran,3, syndic provisoire 
(N" 532 du gr.). 

Du sieur E. TOUPEY, négoc. enlr. de 
charpentes, demeurant h Bigneux, Heu 
dit la Grange Ory: nomme M. Girard ju-
ge-comoiissaire, et M. Lamonreux, quai 
Lepelletier, 8, syndic provisoire (N» 533 
du gr.). 

Du sieur Bl.IN iLonis Marie-Alexandre), 
nnurris-enr, demeurant à Sl-Denis. ave-
nue de Sl-Denis, 431 ; nomme M. Massiz 
juge-commissaire, et M. Moncharville. 
rue de. Provence, n. 52, syndic provisoire 
(N' 534 du gr.). 

Du sieur DOLIGER (NoBl-Eugène Paul), 
fabr. de. caoutchouc, demeurant à Paris, 
rue Amelot, 6-2, impasse des Jardiniers; 
nomme M. Massez juge commissaire, et 
M. Richard Grisou, passage Saulnier, 9, 
syndic provisoire IN" 535 du gr.). 

Du sieur DRUET iMichet-Ambroise), cn-
trepren. de, cons ruclions, demeurant à 
ivry. rue du Liégat, 46: nomme M. Mas 
s-z juge-commissaire, et M Devin, rue de 
l'Echiquier, 12, syndic provisoire (N" 536 
du gr.|. 

Du sieur GRIL-SAINT JEAN ( Jean -
François i , représentant de commerce, 
demeurant h Paris, passage du Saumon, 
galerie M.indar ; nomme M. Girard jugé-
commissaire, et M. Saufton, rue Chaba-
nais, 5, syndic provisoire IN" 537 do gr.l. 

Du sieur GUILI.OST (Louis-Amédée), li-
monadier, demeuiant h Paris-Batignol-
b's. avenue de Clichy. 24; nomme M. Da 
guin juge commissaire, et M. Heaufour, 
rue Monthulon, 26, syndic provisoire (N-
538 du gr.). 

De la sociélé A. LÉON et C1". commer-
çants en couleurs et vernis, dont le siège 
est. h Paris, rue >'cuve-SI-Merri, 7 et 9, 
ladite sociélé composée des sieurs Ale-
xandre Tessier el Achille Léon, deim u-
ranl au siège social; nomme M. Ma son 
juge-commissaire, et M. Tiille. rue SI Ho-
noré, n. 217, syndic provisoire (N- 539 
du gr.). 

Ou sieur LUISF.T (Isidore), grainelier, 
demeurant à Paris, rue du Faubourg St 
Honoré, n. 160; nomme M. Girard juge-
comenissaire, et M. liufav, ruo Lau.tte, 
43, syndic provisoire 'N- 540 du gr.). 

DU sieur PHILIPPE iPierre Joseph), md 
de bois, demeurant â RoinainvHle, rue de 
Paris. 71 ; nomme M. Daguin juge-com-
missaire, et M. Qualremère , quai des 
Grands-Auguslifis, 55, syndic provisoire 
UN-541 du gr.). 

flUMINATlONS DE SYNDICS. 
Du sieur LAP1ERRE (Pierre), restaura-

teur, rue de uot.ai, n. 26, le 27 août, à 1 
heure (N" 527 du gr.l ; 

Ou sieur LUISET (Isidor), grainetier, 
demeurant à Paris, faubourg SI Honoré, 
n. 160, le 27 août, â 40 heures iN" 540 du 
gr.l, 

Pour assister d l'assemblée dans laquelle 
M- le juge-commissaire doit les consulter, 
tant sur ia composition de l'état des créan-
ciers présumés que sur la nomination de 
nouveaux syndics. 

Les tiers-porteurs d'effets ou d'endosse-
ments du failli n'étant pas connus, sont 
priés de remettre au greffe leurs adresses, 
afin d'être convoqués pour les assemblées 
subséquentes. 

PRODUCTION DE TITRES. 
Sont invites à produire, dans le délai de 

vingt jours, à dater de ce jour, leurs titres 
de creunces, accompagne» d'un bordereau 
sur p tpier timbre, indicatif des sommes d 
réclamer, MM. le» créanciers : 

Du sif-ur B01SGARD (Prosper), nég. en 
partumerie., boulevard Bonne-Nouvelle, 
4*, entre les mains de M Heaufour. nie 
Il 0 tbokm. 26, syndic de la faillite (N° 

390 ( U gr.l; 
De, la sociélé VERGN10LLE et C'*, dile 

Caisse centrale de l'industrie, pour la 
vente de tous effets publics et valeurs in-
dustrielles, rue de lie lichen, 108, et dont 
le sieur Albin Vergniolle était seul gé-
rant, ladite sociélé en liquidation, cuire 
les mains de M. Heaufour, rue Monllio 
Ion, n. 26, syndic de la faillite (N- 42S 
du gr.); 

Du sieur MASKELL (Edouard-James), lites 
fabr. de chaussures, rue de la Vi rrcrie, 
36, enire 1rs m iins de M. Régis, rue des 
Lombards, 31, syndic de la faillite (N" 441 
du gr.l; 

Du sieur CAPOULADE 'J.ea.n-François), 
charbonnier, rue Grénélat, 59, entre les 
mains de M. Sommaire, rue u'Ilauteville, 
01, syndic de la faillile IN- 443 du gr.l; 

Du sieur DAGUENET (Jules-Jean-Jo-
sephl, limonadier, rue de Rivoli, 48, en-
tre les mains de M. Beàufour. rue Moti-
Ibolon, n.26, syndic de la faillile (N« 437 
du gr.l; 

Du «ionr DEI10S (Louis Pierre-Ambroi-
se), m l de broderies, rue St-Joseph, 1, 
entre les mains de M. Pihan*de la Fo-
res t. rue de Lancry, 45, syndic de la fail-
lite (N" 374 du gr.); 

Du sieur MARGAT (Pierre-Félix), fi.br. 
de chaussures, rue du Rendez-Vous. 17-, 
St-Mandé. enlre ies mains de M. Henrion-
net, rue Cadet, n. 43, syndic de la ladiite 
•N° 360 du gr.). 

Pour, en conformité de l'article 493 au 
Code de commerce, être procédé à la véri-
itomion et à l'admission des créances, qui 
commenceront immédiatement après l'expi-
ration de ce délai. 

1 

L 
nelli 
mé 
en r 
très 

L 
d'ut 

M 
miei 
C'oui 
proc 
Lonl 

egistré à Paris, le 
Bnjrl.fle.ii d^ux francs quarante centime*, 

CONVOCATION DE CliÊANClEIlS. 
Sont Invites à se rendre au Tribunal de 

commerce de Paris, salle des assemblées 
des faillites, MM. les créanciers : 

AFFïnMATIONS. 
Du sieur AMULLER (Ernest-Frédéric), 

nég., rue de la Victoire, 5, actuellement 
boulevard de la Villetle, 6, le 25 août, â 4 
heure IN" 17178 du gr.); 

De la dame H EN H Y (Marie-Victoire Re-
né, veuve Raymond, femme du sieur 
Henry), l'abr. de corsets, rue de Fourcy-
St-Antoine, 3, le 27 août, à 10 heures IN" 
lie du gr. ; 

Du sieur AMMANN (Joseph), fabrie. de 
porte-monnaies, rue du Temple, 459, le 
26 août, à 41 heures (N° 335 du gr.); 

Pour être procède, sous la présidence de 
M. te juye-commissuire, aux vérification et 
affirmation de leurs créances. 

NOTA. Il est nécessaire que les créan-
ciers convoqués pour les vérification et 
Utirmaiion de leurs créances remettenl 
préalablement leurs titres à MM. les syn-
dics. 

CONCORDATS. 
Du sieur LEFÈVRE ( Pierre-Louis Jo-

seph), neg. en épiceries, rue de la Fidé-
lité, n. 3, le 26 août, à 9 heures (N» 417 
du gr.l; 

De la sociélé DAUTEN et SARMET, car-
rossiers, dont le siège est a Paris, rue Sl-
Louis, S8. au Marais, composée de Piene 
Daulen et Bonaveiiture Sarmet, le27 août 
a 11 heuriA IIV 19980 du gr.i; 

Du sieur DEltiiETANT Uacqucs). anc. 
limonadier , boulevard Bonne-Nouvelle 
3, ci devant, acluellemi ni rue Mazagran' 
n.12, le 26 août, â 9 heures (N« H»68 
ciu^r.); 

Du sieur ALLOT aîné (Jacqnési. fabiw. 
de carreaux et briques, rue Lacépède, 4f. 
le 27 août, à 1 heure iN* 49556 du gr.i. 

Pour entendre le rapport des sijndtcs sur 
l étal de ta faillite el délibérer sur la for-
mation du concordat, ou, s'il y a lieu, s'en-
tendre déclarer en état d'union, et, dans ce 
dernier eus, être immédiatement consultés 
tant sur les faits de la gestion que sur fu-
tilité du maintien ou du remplacement des 
syndict : 

[1 ne sera admis que les créanciers vé-
rifiés et affirmés ou qui se seront fait re-
lever de la déchéance. 

Les créanciers et le failli peuvent pren-
ore au greffe communication du rapport 
des syndics etdu proiede de concordat. 

REMISES A HUITAINE. 
De la société GUYOT et ROI DOT, librai-

res, rua de Grenetle-St Germain, 11, com-
posée de Pierre-Joseph-Cliarles Guyol et 
Claude-Nicolas Prosper Uoidot, le 26 aoùl, 
a (I heures (N- 431 du gr.). 

Pour reprendre ta délibération ouverte 
sur le concordat propose pur te failli, l'a -
mettre, s'il y u lieu, ou assister a ia fot-
mutiou de l'union, et dau» ce cas, donne-
leur avis tant sur le» faits de la gestion que 
sur l'utilité du maintien ou du remplacer 
ment des syndics. 

j 11 ne sera admis que les créanciers vé-
' rillés et affirmés ou qui se 6erout fait re-

lever de la déchéance. 
Les créanciers et te, failli peuvenltr-

rtre au greffe communication du rai 
d is syndics. 

REDDITION DE COMPÏH 

Messieurs les créancier» «■] 
I union de la faillite de la s,,*:; 
GLER et KRAUSS, en liquidation M| 
leurs sur métaux, grande rue de il 
cière. n. 29, Gentilly, composée .ie,' tjf1' 
Louis Engler et Ernest-Frédérictr« M 
sont imités h se rendre leS6a« 
41 heures liés précisa, au Tnli» Pm 
commerce, salie, des assemblêeifc S die 

. pour, conformément a l'aria; . ; ; 
Code, de commerce, entendre lew' CUIVl 

définitif qui sera rendu par les tu: JaSal 
le débattre, le clore et l'arrîiir;i c „i. 
donner décharge, de leurs fonrliit **IUI 

donner leur avis sur l'excusât* 
failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli /ni 
prendre, au greife, eommumciùjoi 
compte, et rapport dot syndics* 
du gr.). 

CONCORDAT PAR ABANDON D'il 
RÉPARTITION 

MM. les créanciers vérifiés el 
de la da ne TAIX, avant tenu 1 
meublé, boulevard Mag-uta, IS5,, 
se présenter chez M Hdi.-ni dehl 
syndic, rue de Lancry, 45. pourtif 
un dividende île 25 po.ir 109, imil«J 
partition de l'actif abandonné!» 
du gr.). 

M. 
grt-ffi 
doniit 
«s-v 

génér 
ce nu 
tas 
1res d 

Ili 
urui 

M. 
ours 

ASSEVfRLEES DU 21 AOtlT 4W
 J 

NRUF HEURES: Dupont, ouv. 
jeune, conc—Budin, redd. de coi» 

DIX HEURES : Laoquetot, onv.• 
ria, redd. de eomple.-Bouliin'W «lune 

ONZE HEURES : IPaise, svnn.-R*'' MSIP 
~-Damne, i l-Proust. id.-M* J™ 

—Veuve Baudry, conc.-A%«* »°™ 
conc. (art. 531).—Cliarier,;illirm.s; 4ttM 
union. dun 

MIDI : Veuve Petit, clôt. ^ jjon 

VENTES 
—r~l désisi 

MOBILIÈRE 0 

Le; 
VENTES PAR AUTORITÉ DE •'?

 Y0TR
,, 

m «mua 
"" tigno 

Cet 

5728-

Le 21 août. 
En l'hôtel des Cominissairei-P* 

rue Rosini, 6. 
Consistant en : 

5726— Billards el accessoires, 
pompe à bière, gnéridons.et 

5727- Comptoir, bureau, t-.liarses.ci 
-Horloge, laides, cliais.es, »1 
Boulevard de. Séhasti|«l.ptentes 

57-29-Bureau, l'aiileuil, labU'i, *» 4ail, 
quantité d'autres objets 

Le 22 août. 
En l'hOtel des Commissaire!-? 

rue Rossitii, 6. 
5730- Gran i divan avec ilorf*' 

soles, rideaux, lapis, pend»»*' '"» 
5731- Bureau, casiers, iautcuil,»»' 

brochures, tableaux, pendule.',! 
5732- 1.800 volumes, rayons, 

fauteuils, chaises, canapés,!», _ 
5733- Pendules. flambeaux, M» 

mode, fauteuils, ch uses, eu._ 
S7S4—Chapeaux., paletots 

pantalons, el autres oPjr -
5735- Bureau, fauteuil, casR • 

deaux, pendule, comptoir. ' 
5736- Appareil à gaz coinW 

horloge, billard, labiés, e • A 
5737- Cdmploir, tableau. D"I|(;. gravures, canapé, foilei»'-; 0f 
57:is- au, i..!l.e.j:.r.; )>*,. 

jurisprudence cl de lidc ^ 
5739- Apparefs a gaz, Ç 1 • 1. 

banquette, billards, t«l>'''-\'"^ k|
u" 

5740- Tapis, faut■ uils. ràM> f «i.,B 
tables, pendules, glaces, c ■ loVll| Rue Saint ■ Iacf!f> „. * , 

3741-Tapis, louleoik. ••»».• ".. * 
paletot, gilet, p-ai.lalon.r . 

RuiderEchiquier.l^^lbj 
5742—Bureau, fau'euil, cWrï 

Voti 
Unir, 

Nu de 
Vo» 
tau 
itic 

"ii.-S 

une 

rediS 

'une 

■ 
»ns 

»ieur| 

caisses, glaces, etc. MI 
Petite nie Sain'-Pierre-A™^ 

5743-Table -, iHilt'el, étagère, . 
pendule, équipage^em^»' 

' ' rar! 

15 IU»":/ 

Uue nicher,' 
574i-Bureaux, suériaiins, 

armoire chaises, pan a 
Rue des Poissonniers, 1 
5745-Armoire. commode <*» 

établis de u.cnuisier,}>.«■■ . 
Rue 1)11 l-autiourg-Nii»-- ,., , .,: 

5740—B uciu 1 <:■'-'„: , *»s c 
fton 

«pu \ 
0U 

fîtur 

«les 

«0|«, 
Ton, ; 

;;ue deRiyo'i.^ *% 
57: -Bibiiolbèques. ,|e,.eK-

, tables, I'e"u"e
s. Jl 

Rue de ">u;A^ ^ 
748-Bureau, labl. s, *gS& 
armoire, uslensdes ae^pj 

pupitres, A 

Place pub iqse 
749—Bureaux, vins, 

de O * 'te; 

oheva»^ 
piàcêp'nblidueo^|« 

1750-Tapis, aruioire » 5^ ^ 
eommdue, guénttoii,»»" ^ 

Août 1862. F* IMPaiJdEHiE h, GUYOT, QJH NHUVE-DSS.MATHÇRIRS, 1Ç. 
l'iijKirîion «oui l« jji 

four légalisation delà signature A'SffSj 
Lt) maire du 9» simb**** 

Ce 

•■Dît 


